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Une semaine  
de relâche  

fort occupée

Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
Ce n’est pas parce que des 

insulaires étaient en congé 
qu’il n’y a pas eu d’action lors 

de la Semaine de relâche à l’île d’Orléans. 
Les différentes activités proposées par le 
comité organisateur ont attiré quelque 750 
participants à cette 2e édition, soit 250 de 
plus que l’an passé.

Ce constat a eu de quoi réjouir la coor-
donnatrice de la Semaine de relâche et de 
la Politique de la famille et des aînés de la 
MRC de L’Île d’Orléans, Véronique Gravel.

« Nous avions planifié moins d’activités 
que l’an passé afin de moins nous éparpiller, 
mais celles offertes ont connu du succès. 
Nous tenions aussi à ce que toutes les ac-
tivités soient gratuites pour les familles », 
a commenté Mme Gravel.

SUITE EN P.2
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SUITE DE LA UNE
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*Au sein de l’ensemble des conseiller·ère·s de la  
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Du 3 au 7 mars, une multitude d’activités ont 
été organisées dans chaque municipalité. La visite 
libre à la ferme laitière GN Blouin et Fils, de Saint-
Jean, a été l’attraction phare, accueillant près de 300 
visiteurs. D’autres activités ont également connu 
un fort engouement, notamment la préparation 
de semis à la Maison de nos Aïeux, les ateliers de 
blocs Lego et de réalité virtuelle à la bibliothèque 
David-Gosselin de Saint-Laurent, le bingo animé par 
la calleuse Émilie Vanasse au gymnase de Sainte-
Famille, ainsi que la Bibitte Mobile présentée au 
centre communautaire de Saint-Jean.

Les jeux gonflables, le billard, le hockey sur cous-
sin d’air (air hockey) et les dégustations de hot-dogs 

au centre communautaire de Saint-François ont 
également attiré bon nombre de familles. La visite 
d’Éducazoo au Logisport de Saint-Pierre et l’expo-
sition de trains miniatures d’Yves-André Beaulé, 
présentée du 1er au 4 mars au centre communau-
taire de Sainte-Pétronille, ont suscité la curiosité 
des petits et des grands.

« Il existe une belle énergie entre les représentants 
de municipalités et d’organismes communautaires 
qui collaborent dans une concertation empreinte 
de dynamisme », a souligné Mme Gravel.

En page couverture, les animaux apportés au centre communautaire de Saint-
Jean par Bibitte Mobile ont soulevé la curiosité chez les jeunes. 

Cette programmation collective a pu être 
mise en place grâce à la collaboration de la 
MRC de L’Île-d’Orléans et ses municipalités, 
la Fondation François-Lamy, Yves-André 
Beaulé, la bibliothèque David-Gosselin, le 
Comité des loisirs Sainte-Famille et Saint-
François, l’Espace Félix-Leclerc, la Maison 
des jeunes de l’Île d’Orléans, la Démarche 
ICÎ, le Club de tir de tracteurs de l’Île d’Or-
léans et le Parc maritime de Saint-Laurent.

Travailler dans la culture à l’île d’Orléans :  
une expérience enrichissante pour les jeunes
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Comme le recrutement pour les emplois d’été 
au sein des organismes culturels de l’île d’Orléans 
constitue une tâche ardue au fil des ans, cinq or-
ganismes culturels de l’île d’Orléans se sont réunis 
pour lancer un appel aux étudiants orléanais.

L’Espace Félix-Leclerc (EFL), la Fondation François-
Lamy (FFL), le Manoir Mauvide-Genest (MMG), le 
Parc maritime de Saint-Laurent (PMSL) et le Nouveau 
Théâtre de l’Île d’Orléans (NTIO) s’associent pour pro-
poser aux jeunes des opportunités d’emploi uniques 
qui allient travail, passion et découverte.

« Que ce soit dans les musées, les salles de spec-
tacle ou les sites historiques, les emplois d’été dans 
les différents organismes culturels de l’île permettent 
d’acquérir une expérience précieuse, tout en contri-
buant à la préservation et à la mise en valeur de 
notre histoire et de notre culture », a déclaré Émilie 
Vanasse, directrice de l’EFL. 

UN CADRE DE TRAVAIL EXCEPTIONNEL
Mme Vanasse a ajouté : « Loin de la routine des 

bureaux, chaque journée se vit au rythme de l’his-
toire, de la culture et du contact humain. Les em-
plois d’été dans les organismes culturels de l’île 
permettent de s’immerger dans un environnement 

stimulant où l’on partage avec fierté la richesse du 
patrimoine local.

UNE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
VALORISANTE

Les postes disponibles offrent aux jeunes une 
véritable immersion dans le milieu culturel. Par 
exemple, un emploi de guide-interprète permet de 
partager l’histoire fascinante de l’île avec les visi-
teurs, tout en perfectionnant ses habiletés en prise 
de parole et en gestion de groupe. De leur côté, les 
postes en coordination d’événements, à la billetterie 
et en communications offrent une occasion unique 
de contribuer à la diffusion et au rayonnement des 
activités culturelles.

Pour Raphaël Boivin-Fournier, directeur géné-
ral de la FFL et initiateur de cette démarche, cette 
expérience a été déterminante : « Ç’a changé ma 
vie. J’étais étudiant en littérature et mes deux étés 
comme guide à la FFL m’ont fait découvrir que j’ai-
mais le monde muséal. » 

Même son de cloche pour Émilie Vanasse : « Mes 
premiers emplois étaient dans l’événementiel. De 
fil en aiguille, j’ai décidé que je voulais en faire 
une carrière. » 

DES OPPORTUNITÉS POUR 
TOUS LES TALENTS

Les passionnés d’histoire, de médiation culturelle, 
de gestion d’événements ou de marketing trouveront 
leur place dans un des organismes culturels de l’île.

Parmi les emplois offerts :
•	 Accueillir et guider les visiteurs dans des lieux 

emblématiques comme le MMG, la Maison de 
nos Aïeux ou la Maison Drouin ;

•	 Coordonner des activités culturelles et éduca-
tives à l’EFL ;

•	 Assurer la gestion des relations avec le public et 
la billetterie au NTIO ;

•	 Participer à la création d’expositions et au dé-
veloppement d’outils de médiation culturelle.

UN TREMPLIN VERS L’AVENIR
Ces expériences représentent aussi un atout, pour 

un, le parcours académique et professionnel des 
jeunes. Elles permettent d’acquérir des compétences 
clés en communication, en animation et en gestion 
culturelle, qui serviront dans plusieurs domaines.

Pour en savoir plus sur ces offres d’emploi, contac-
tez les organismes concernés.
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Dame Nature joue les trouble-fêtes
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
Les mauvaises conditions météorologiques n’ont pas 

empêché la présentation des courses d’accélération de 
motoneige vintage du Club de motoneige des Sorciers 
de l’île d’Orléans, le 1er mars, mais elles ont eu un im-
pact dissuasif sur les compétiteurs et les spectateurs.

Tenue pour la première fois sur le terrain du club 
devant le relais, à Saint-François, l’activité a attiré 
43 participants répartis dans 12 classes et une foule 
de 210 spectateurs.

« Tôt le matin, des compétiteurs de l’extérieur de 
la région nous ont prévenus qu’ils ne se rendraient 
pas à l’île pour la compétition », a confié le respon-
sable de la journée, Francis Coulombe.

Grâce à l’implication d’une trentaine de bénévoles, 
la journée a pu se dérouler normalement jusqu’à la tom-
bée du jour. Les concurrents devaient franchir la piste 
de 450 pieds le plus rapidement possible, certains des 
engins atteignant des vitesses de pointe de 160 km/h.

M. Coulombe affichait toutefois beaucoup d’opti-
misme en prévision d’une autre journée de courses 
d’accélération, prévue le 15 mars, destinée aux bo-
lides actuels.

Classe 1re place 2e place

340 fan Jean Dupont François Guilbeault

440 F/A Robert Pelchat Normand Drolet

500 F/A Robert Pelchat Normand Drolet

500 Fan Jérémy Lessard Philippe Jalbert

Vintage 1000 (pas pine) Keven Huot Harold Émond

Vintage 1000 (pine) Thomas Ouellet Harold Émond

Vintage 700 Keven Huot Éliot Létourneau

Trail 0-700 Gabriel Pelletier Frédéric Simard

Trail 0-1000 Jonathan Blais Pascal Jalbert

Montage Oli Saillant Dereck Tremblay

Open trail Jimmy Blouin Pascal Jalbert

Open Open Jimmy Blouin Thomas Ouellet

Les organisateurs n’ont pas eu à s’inquiéter pour la neige puisqu’il y en avait en abondance le 1er mars. © Marc Cochrane
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Concours de Pâques
Il y a beaucoup d’effervescence ces 

jours-ci à la Chocolaterie de l’Île d’Or-
léans, à Sainte-Pétronille. Jeannot Lapin 
et ses amis sont très occupés à fabriquer 
les belles pièces de chocolat que l’on pour-
ra déguster à Pâques. Grâce à la généro-
sité de la chocolaterie, trois amis(es) de 
l’île d’Orléans pourront gagner l’un des 

beaux chocolats fabriqués par Jeannot. 
Mais il faut d’abord trouver quel lapin 
arrivera jusqu’au bout du parcours. Ne 
perds pas de temps ! Remplis vite le cou-
pon sans oublier d’y mentionner la lettre 
correspondant au lapin (a, b ou c) et re-
tourne-le à l’adresse du journal au plus 
tard le 17 avril, jour du tirage au sort. Tu 

peux également participer en te rendant 
sur notre site web au autourdelile.com. 
Si tu es gagnant ou gagnante, tu pourras 
réclamer ton chocolat le vendredi 18 
avril à la Chocolaterie de l’Île d’Or-
léans. Le concours est réservé aux 
enfants de 12 ans et moins. Une 
seule participation par enfant. Bonne 
chance à tous !

Ce nez qui en dit long
Marie
BLOUIN

mblouin@autourdelile.com
Qui n’a pas dit un jour 

« avoir le nez fin » ou 
« mettre le nez dehors ».  

Tant d’expressions sont nées à propos 
du nez et sans s’en rendre compte, on 
fait l’éloge de l’odorat. Et un qui est 
bien placé pour en parler, c’est l’auteur 
et spécialiste scientifique de l’odorat, 
Hirac Gurden. Lire son livre Sentir, 
c’est découvrir le merveilleux monde 
des odeurs et de l’odorat.

Les gens qui gagnent leur vie avec leur 
nez comme le parfumeur connaissent bien 
ses vertus. L’odorat a presque des pou-
voirs magiques sur quelqu’un qui ajoute 
une note de parfum discrète à sa tenue. 
À l’inverse, l’odeur d’une fumée toxique 
avertit du danger et peut sauver des vies.

UN SENS QUI A PLEIN DE SENS    
En fait, on réalise par cette lecture 

scientifique que l’odorat nous fait vivre 
une gamme de sensations et … d’émo-
tions.  Mais à l’inverse, les gens qui perdent 
l’odorat, comme ceux qui souffrent d’anos-
mie, sont privés hélas de bien des plaisirs 
de la vie! Certaines personnes qui l’ont 
perdu des suites de la Covid-19 pour-
raient en parler longtemps...

Et qui dit odorat, dit aussi parcours 
parfois assez insolite. Car voyager dans 
le monde des odeurs et de l’odorat est 
fascinant. C’est un univers trop peu 
connu que j’ai découvert comme l’arri-
vée de la première fleur au printemps.       

Déjà, dans certains films historiques 
qui se déroulent dans des châteaux de 
France, j’avais une idée de cet univers 
qui me paraissait étrange. On y voyait 
des scènes où des personnages s’asper-
geaient d’eau de toilette pour camoufler 

leurs mauvaises odeurs corporelles et 
aussi... se purifier dans un monde où 
le bain n’était pas au goût du jour !

Dans l’Europe du 17e siècle, les méde-
cins de la peste avaient une imagination 
toute aussi débordante. Ils pensaient se 
protéger du virus en portant des lunettes 
et un masque aux airs d’oiseau rempli 
d’herbes et de parfum. Ils croyaient 
aussi aux vertus de l’encens dispersé 
dans l’air pour soigner les malades.  

Toutes ces histoires semblent ro-
cambolesques pourtant elles sont bien 
réelles ! Mais revenons à notre époque !  

Ce n’est un secret pour personne 
ce don qu’ont les chiens de détecter 
des cancers grâce à leur nez. Mais on 
n’a rien à leur envier puisque des hu-
mains qui ont le nez très fin sont aussi 
capables de détecter la maladie d’un 
proche si son odeur corporelle change 
au fil du temps. Et si les chiens ont du 
flair pour sentir la maladie, leur maître 
à distance et leur proie, les humains 
sont toutefois plus doués qu’eux pour 
reconnaître les odeurs végétales telles 
les bananes, les pommes… Sachez 
aussi que, même si l’odorat diminue 
en efficacité avec l’âge, notre mémoire 
sensorielle, celle des souvenirs, reste.  

Par ailleurs, l’odorat des gros rats a 
aussi de quoi surprendre car on s’en sert 
dans certains pays pour détecter des 
mines antipersonnel.  Eh oui ! Grâce 
à ces rongeurs entraînés, des milliers 
de personnes sont sauvées. Même les 
rats s’en sortent en faisant leur bou-
lot dans des champs de guerre minés 
car ils sont trop légers pour exploser.      

Bref, sentir offre une gamme d’avan-
tages mais aussi une protection olfactive 

à d’autres que nous dont... aux végétaux... 
entre eux comme l’herbe fraîchement 
coupée par une tondeuse. C’est prouvé 
scientifiquement que la senteur dégage 
un cri d’alerte olfactif qui prévient les 
autres plantes d’un danger qui les menace.

LE NEZ ÉLECTRONIQUE
Vous pensez avoir tout vu sur le 

nez ? Détrompez-vous ! Le nez fait tou-
jours l’objet d’études dans le monde. Et 
l’avenir a de quoi nous réjouir puisqu’on 
songe à remplacer le nez du chien par 

le nez électronique pour aider à repérer 
jusqu’à une vingtaine de pathologies, 
dont une dizaine de cancers juste avec 
l’haleine d’une personne.

En conclusion, j’aimerais bien pouvoir 
parler à ce scientifique réputé pour lui 
tirer les vers du nez et voir où tout ça va 
nous mener lui qui sait si bien nous faire 
voyager dans le monde des senteurs.

Sources :  GURDEN, Hirac (2024) - Sentir – Comment les 
odeurs agissent sur notre cerveau, Paris, Ed. Les Arènes. 

https://www.nationalgeographic.fr/sciences/2020/03/pour-
quoi-les-medecins-de-la-peste-portaient-ils-ces-droles-
de-masques.

ACTUALITÉS

Bobinne et Jobinne ont du flair et aussi... du 
style.  Les chiens de Pierre Lahoud que je remercie. 

© Pierre Lahoud
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Réduction de la limite de vitesse à Saint-Jean et Saint-Laurent
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
Le ministère des Transports et 

de la Mobilité durable (MTMD) a 
donné gain de cause au groupe de 
citoyens de Saint-Jean qui récla-
mait une réduction de la limite de 
vitesse de 80 km/h à 70 km/h sur 
le chemin Royal entre les rivières 
Maheu et Lafleur. Et même au-delà 
de la zone demandée puisque cette 
nouvelle limite de vitesse s’étendra 
de la fin du village de Saint-Laurent 
à celui de Saint-Jean.

Le maire de Saint-Jean, Jean 
Lapointe, en a fait l’annonce lors de la 
séance du conseil municipal du 3 mars. 

« Nous avons eu une rencontre 
la semaine dernière avec des repré-
sentants du MTMD à la suite de la 
pétition (de 82 signataires) que le 
Regroupement Sécurité citoyens avait 
déposée. La réduction de vitesse ne 
se limite pas à la zone initialement 
demandée, mais s’étend du village 
de Saint-Laurent jusqu’au nôtre », a 
commenté M. Lapointe. Une décision 
qui semble ne pas avoir réjoui les élus 
de Saint-Jean.

« La directrice générale et moi avons 
demandé l’ajout de zones de dépas-
sement », a-t-il ajouté. Ce à quoi la 

directrice générale de la municipali-
té de Saint-Jean, Nancy Clavet, lui a 
répondu que le MTMD avait refusé.

Au moment de l’annonce, la muni-
cipalité de Saint-Jean n’avait pas reçu 
le rapport de l’étude du MTMD. La 
construction de résidences au cours 
des 50 dernières années le long du 
chemin Royal entre les numéros ci-
viques 5556 et 5321 et la question de 
cohérence de vitesse entre les deux 
villages auraient motivé la décision 
du MTMD.

Certains conseillers ont avancé qu’il 
n’y a pas eu d’étude ou qu’elle aurait été 
bâclée puisque la démarche du MTMD 
avait été confirmée le 7 octobre. 

Selon M. Lapointe, le MTMD a ré-
pondu qu’il s’agissait d’une différence 
de quelques minutes dans le trajet 
parcouru.

« Le MTMD a mentionné que sou-
vent les gens roulent à 80 ou 85 km/h 
et que la police va tolérer. Après tout, le 
chemin Royal appartient au MTMD », 
a déclaré le maire.

Le conseil municipal va demander 
au MTMD de fournir les données re-
cueillies et les moments où elles ont 
été mesurées.

La municipalité n’a pas été avi-
sée de la date de mise en vigueur de 
la nouvelle limite de vitesse. Selon 
M. Lapointe, l’installation des nou-
veaux panneaux de signalisation pour-
rait avoir lieu ce printemps ou à l’été.

« À l’écoute de la réunion du conseil 
municipal du 3 mars, il apparaît évi-
dent que nos élus ont été très surpris 
et déçus par la décision positive et 
rapide du MTMD. Il semble évident 
que la préoccupation de sécurité n’est 
pas présente, alors que leur devoir 

d’élus devrait être de la renforcer 
avec une demande par résolution. Il 
ne faut pas passer sous silence que 
les bordures de routes sont pratique-
ment inexistantes et illégales », a dé-
claré Claude Gamache, porte-parole 
du Regroupement Sécurité citoyens.

SAINT-LAURENT S’OPPOSE
L’annonce de la nouvelle limite de 

vitesse est passée de travers dans la 
gorge des conseillers municipaux de 
Saint-Laurent.

Par voie de résolution adoptée 
à la séance du 10 mars, le conseil 
municipal a résolu à l’unanimité de 
reconsidérer le changement de la li-
mite de vitesse et de la laisser telle 
qu’elle est pour la municipalité.

La résolution mentionne que le 
conseil municipal estime qu’il aurait 
dû être consulté et tient à manifester 
son mécontentement quant à la réduc-
tion de la limite de vitesse à 70 km/h. 
Il désire obtenir le rapport d’analyse 
qui soutient l’argument du MTMD 
ayant permis de réduire la vitesse.

 Selon M. Lapointe, 
l’installation des 

nouveaux panneaux 
de signalisation 
pourrait avoir 

lieu ce printemps 
ou à l’été.
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Tarifs de Donald Trump : 
des entreprises orléanaises 
pourraient aussi écoper
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

L’imposition des tarifs douaniers 
de 25 % au Canada, annoncée par le 
président américain Donald Trump 
et initialement prévue pour le 4 mars 
avant d’être suspendue jusqu’au 2 
avril, risque d’entraîner des consé-
quences néfastes non seulement pour 
les entreprises exportatrices mais 
aussi pour les importatrices. Ces ré-
percussions frapperont également 
l’île d’Orléans.

Regroupant les copropriétaires de la 
Ferme Onésime Pouliot, Daniel et Guy 
Pouliot et présidée par Joey Boudreault, 
l’entreprise Les Produits Encore exporte 
depuis 2023 dans le nord-est des États-
Unis des fraises et des framboises, mais 
aussi des tomates, du sirop d’érable, 
des cerises de terre ainsi que des rai-
sins et des nectarines en provenance 
de l’Ontario. 

Cette mesure de Trump pourrait 
chambouler le fonctionnement des 
Produits Encore.

« L’application de ces tarifs doua-
niers rend notre entreprise non com-
pétitive. Jusqu’à présent, nous expor-
tions 100 % de notre stock au sud de 
la frontière, mais nous devrons désor-
mais réduire de 70 % nos cultures de 
fraises et les vendre sur le marché ca-
nadien à moindre coût », a commenté 
M. Boudreault aussi responsable dé-
veloppement des affaires à la Ferme 
Onésime Pouliot.

Et Les Produits Encore ne sont pas 
les seuls touchés. « Plusieurs produc-
teurs agricoles de l’île font affaire avec 
l’entreprise Taste of the North pour ex-
porter leurs produits aux États-Unis », 
a-t-il souligné.

LE SECTEUR DE LA 
TRANSFORMATION DU BOIS 
ÉGALEMENT AFFECTÉ

« Nous n’exportons pas, mais j’ai 
des clients qui exportent et ça aura un 
impact sur nous. De plus, j’achète du 
bois aux États-Unis et la contre-taxe 
imposée par le Canada s’y applique. 
Ces produits sont dans la liste qui de-
vait entrer en vigueur dernièrement », 
a soutenu Rémi Blouin, copropriétaire 
de De Bois Blouin.

LES IMPORTATIONS 
AUSSI FRAGILISÉES

Des entreprises de l’île d’Orléans qui 
n’exportent pas, mais qui importent des 
États-Unis seront fortement touchées 
puisque le premier ministre du Canada, 
Justin Trudeau, a annoncé l’instauration 
de contre-tarifs sur divers produits en 
provenance de chez l’Oncle Sam. C’est 
le cas de Confiturerie Tigidou.

« Le geste de Donald Trump com-
plique notre approvisionnement en 
pots pour les confitures. Nous les fai-
sions venir des États-Unis, mais nous 
devrons nous tourner vers la Chine. 
D’autres entreprises du Québec et de l’île 
doivent vivre avec ce même problème », 
a précisé Vincent Paris, propriétaire de 
Confiturerie Tigidou.

LE TOURISME PEU TOUCHÉ
Selon Marie-Maude Chevrier, conseil-

lère touristique et adjointe à la direction 
à la MRC de L’Île-d’Orléans, la décision 
du président américain ne devrait pas 
affecter la fréquentation des touristes 
américains dans la région de Québec et 
sur l’île d’Orléans. 

« J’ai récemment échangé avec l’Al-
liance de l’industrie touristique sur cette 
question. Pour l’instant, les associations 
touristiques prévoient peu de change-
ments sur le comportement des visi-
teurs en provenance des états frontaliers 
(Nouvelle-Angleterre). Majoritairement 
démocrates, ces voyageurs ont une bonne 
opinion du Canada et représentent une 
forte proportion des touristes améri-
cains au Québec, puisqu’ils peuvent 
s’y rendre facilement en voiture », a 
mentionné Mme Chevrier. Cependant, 
face à la récente montée des tensions 
avec les États-Unis, près de la moitié 
des Québécois qui avaient prévu d’ef-
fectuer un voyage au sud de la frontière 
en 2025 ont déjà annulé leurs plans ou 
ont l’intention de le faire. C’est ce que 
révèle un sondage réalisé par la firme 
Léger pour le compte de l’Alliance de 
l’industrie touristique du Québec.

Cette situation engendre des pertes 
majeures se chiffrant autour de 3 mil-
liards de dollars pour l’économie amé-
ricaine, selon les estimations des éco-
nomistes de l’Alliance.

Nouveaux logements à  
l’île d’Orléans : l’emplacement 
n’est pas déterminé
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

La MRC de L’Île-d’Orléans vise 
la construction de 75 nouveaux lo-
gements sur son territoire d’ici 2036. 
Toutefois, leur emplacement ne fait 
pas partie du règlement modifiant 
le schéma d’aménagement qui a été 
présenté en consultation publique 
le 5 février à la salle du conseil de 
la MRC.

Selon Simon Lemieux, urbaniste 
responsable du service d’aménage-
ment du territoire de la MRC, les 
cibles des nouvelles constructions 
sont établies à l’échelle régionale 
plutôt que municipale. Il en va de 
même pour les types de zonage.

« Actuellement, le projet de règle-
ment de la MRC ne vise pas à déter-
miner la localisation des nouveaux 
logements. Toutefois, l’objectif sera 
de consolider les espaces vacants 
et les lots disponibles à l’intérieur 
des périmètres urbains », a précisé 
M. Lemieux.

Prévu pour adoption en mars, le 
projet de règlement se limite aux 
résidences permanentes. Seuls les 
résidents permanents sont concernés 
puisque les résidences secondaires 
ne comptent pas pour un ménage.

« La MRC entame un processus de 
révision du schéma d’aménagement 
qui sera échelonné sur une période 
minimale de trois ans. Lors de ces 
travaux, les points abordés aupara-
vant feront partie des réflexions », 
a-t-il mentionné.

Le règlement vise à modifier le 
schéma d’aménagement de la MRC 
de manière à répondre aux exigences 

du gouvernement du Québec à l’égard 
de la nouvelle orientation gouverne-
mentale en aménagement du territoire 
adoptée en mars 2024 en matière 
d’habitation.

Ce règlement précisera les orien-
tations du schéma en établissant un 
diagnostic sur les enjeux et les besoins 
en habitation, en tenant compte des 
caractéristiques des ménages actuels 
et futurs, du parc de logements exis-
tants et de l’écart entre les besoins 
des ménages et l’offre résidentielle.

Sur la base des réalités territo-
riales actuelles, plutôt que de projec-
tions, les cibles établies prévoient la 
construction de 30 nouveaux loge-
ments entre 2024 et 2028, 25 entre 
2028 et 2032, et 20 entre 2032 et 
2036. Par ailleurs, la répartition des 
types de logements évoluera : la pro-
portion de maisons individuelles 
détachées passera de 70 % à 50 % 
d’ici 12 ans, tandis que celle des loge-
ments situés dans des immeubles de 
deux logements et plus augmentera 
de 25 % à 45 %. La part des mai-
sons jumelées, quant à elle, restera 
stable à 5 %.

« Ces proportions concernent uni-
quement les nouveaux logements et 
non l’ensemble du parc résidentiel. 
À l’échelle régionale, la proportion 
des maisons individuelles détachées 
restera majoritaire. Toutefois, pour 
les nouvelles constructions, les élus 
souhaitent accroître la part des im-
meubles de deux logements et plus 
dans les prochaines années », a pré-
cisé Simon Lemieux.

Vous avez une idée de reportage 
ou une proposition de sujet ? 

N’hésitez pas à nous contacter
pour nous en faire part.

418 455-7403 ou
redaction@autourdelile.com
418 455-7403 ou
redaction@autourdelile.com

alloprof.qc.ca

 
 

 
 

Le nouvel
Alloprof
est plus simple,
plus mobile
et plus cool.
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 CE QU’ILS APPRENNENT À LA MAISON,
 ILS L’AMÈNENT À L’ÉCOLE.

 Le respect, le devoir de tous.
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Certificat de localisation - Piquetage - Cadastre - Bornage - Projet d’implantation
Bathymétrie - Document CPTAQ ou MCC - Arpentage forestier et agricole

  

Michel Picard - Maude Picard - François Gendron 
 

3700, Boul. Ste-Anne, Québec (Québec) G1E 3M2

Tél : 418-664-1135
441188  995555--88662266

climorleans.com

CLIMATISATION

RÉFRIGÉRATION

CHAUFFAGE

RBQ : 5812-7861-01

SSuubbvveennttiioonnss  ddiissppoonniibblleess!!

NETTOYAGE DE 
THERMOPOMPE

Manoir Gourdeau
Pierre
LAHOUD

plahoud@autourdelile.com
L’histoire d’Éléonore 

de Grandmaison est aus-
si fascinante qu’inspi-

rante. Première Européenne à s’établir 
sur l’île, elle y épouse son premier 
mari et devient la toute première 
seigneuresse de la Nouvelle-France.

Sa vie est jalonnée d’épreuves et de 
rebondissements où elle fait preuve 
d’une grande détermination. À la 
mort de son premier mari, François 
de Chavigny, elle se retrouve seule 
avec six enfants à élever. En 1652, 
elle épouse en troisièmes noces 
Jacques Gourdeau de Beaulieu et 
s’installe avec lui dans un manoir 
situé sur la côte des Blais et leur fa-
mille s’agrandit de quatre nouveaux 
enfants. Perché sur un léger promon-
toire à la pointe nord-ouest de l’île, 
le manoir offre une vue imprenable 
sur la chute Montmorency et la côte 
de Beauport. Mais ce cadre idyllique 
sera bientôt le théâtre d’un drame.

Dans la nuit du 29 mai 1663, Jacques 
Gourdeau de Beaulieu et l’un de ses 
valets sont assassinés dans le manoir 
par un des domestiques dénommé 
Nicholas Duval. Ce dernier, pour ca-
cher les traces de son crime, met le 
feu au bâtiment.

Le meurtrier sera finalement dé-
couvert et, au terme d’un procès, sera 
condamné à avoir les mains coupées, 
à être pendu puis finalement brûlé 
sur la place publique. Le gouverneur 
de l’époque, le baron D’Avaugour, va 
au plus court et le fait fusiller après 
l’avoir fait fouetter le 8 juin 1663. 
De nouveau veuve avec 10 enfants à 
charge, Éléonore se marie une qua-
trième fois et devient une femme d’af-
faires très active dans le commerce 
des fourrures.

Quant au manoir, il est aussitôt 
reconstruit sur les fondations du pré-
cédent, conservant ainsi son archi-
tecture élégante avec son toit à deux 
versants. Aujourd’hui encore, il de-
meure un précieux témoin du passé 
captivant de l’île d’Orléans. 

Le manoir Gourdeau vers 1950 © Pierre Lahoud

Le manoir Gourdeau dans son état actuel. © Pierre Lahoud
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Conférence sur les Éditions 
Marabout et Bob Morane

Le Centre culturel Robert-Martel 
présente une conférence sur les Éditions 
Marabout et Bob Morane animée par 
Jacques Hellemans, le jeudi 13 avril, à 
14 h, au Foyer de Charité Notre-Dame 
d’Orléans, à Sainte-Pétronille.

Le conférencier, auteur de l’ouvrage 
éponyme, nous rappellera le succès 
des Éditions Marabout (1949-1977). 
Il fera un tour d’horizon des publica-
tions phares de la maison d’édition, en 
mettant particulièrement l’accent sur la 
collection « Junior », avec notamment la 
série des romans jeunesse Bob Morane, 
personnage créé par l’écrivain belge 
Henri Vernes (1918-2021), un lointain 
cousin de l’agent IXE-13, alias l’as des 
espions canadiens. 

L’engouement suscité par Bob 
Morane, héros également adapté 
en bande dessinée, permet de com-
prendre pourquoi, dans les années 
1950 et 1960, l’auteur a conquis le 
cœur d’une génération de franco-
phones, y compris des Québécois. 
Après une tournée triomphale en 
« Belle Province » en avril 1964, au 
cours de laquelle il visita notamment 
l’ île d’Orléans, il revient l’année sui-
vante au siège d’Hydro-Québec à 
Montréal pour le lancement de Terreur 
à la Manicouagan, la 71e aventure de 
Bob Morane. 

Mimi Lépine 
Centre culturel Robert-Martel

Fermeture du Club 
Optimiste de l’Île d’Orléans : 
une page se tourne

C’est avec émotion que nous annon-
çons la cessation officielle des activités 
du Club Optimiste de l’Île d’Orléans 
(COIO). Après plusieurs années d’en-
gagement et de soutien envers la jeu-
nesse et la communauté, le club met 
un terme à ses actions.

Depuis sa création en 1985, le COIO 
a contribué au mieux-être des jeunes 
et des familles de l’île à travers divers 
projets et événements rassembleurs. 
Grâce à l’implication dévouée de ses 
membres, au soutien de la communau-
té et de l’École de l’Île-d’Orléans, de 
nombreuses initiatives ont vu le jour, 
favorisant l’épanouissement et le dé-
veloppement des générations futures. 
Cependant, les défis des dernières an-
nées, amplifiés par la pandémie, ont ren-
du difficile la poursuite de ses activités.

Toute l’équipe du COIO tient à re-
mercier chaleureusement les bénévoles, 
les partenaires, l’École de l’Île-d’Or-
léans et les citoyens qui ont, de près 
ou de loin, soutenu leur mission au fil 
des ans. Sans leur appui, rien de tout 
cela n’aurait été possible.

Bien que le COIO ferme ses portes, 
son héritage restera gravé dans la 

mémoire collective de l’île d’Orléans. 
Pour toute information supplémentaire 
ou pour revisiter les moments mar-
quants du club, vous pouvez consulter 
son site web : optimisteio.wordpress.com

Merci pour ces belles années de 
partage et de solidarité !

UN APPEL À LA RELÈVE
Si vous souhaitez reprendre le flam-

beau et redonner vie au COIO, nous 
vous invitons à communiquer avec 
nous via notre page de contact : opti-
misteio.wordpress.com/nous-contacter/. 
Votre engagement pourrait permettre 
à cette belle mission de se pour-
suivre au sein de notre communauté.  
Par ailleurs, si vous souhaitez continuer 
votre engagement bénévole, d’autres 
organismes poursuivent des missions 
essentielles pour le bien-être de l’île. 
L’Association bénévole de l’Île d’Or-
léans (www.abiorleans.ca) et la Maison 
des jeunes de l’Île d’Orléans (www.
mdjio.com) seront ravies d’accueillir 
de nouveaux bénévoles.

Michel Dionne 
Club Optimiste de l’Île d’Orléans

Pour bien vous faire connaître 
des gens de l’île d’Orléans 

Laure-Marie Vayssairat : 418 828-0330
pour réserver votre espace publicitaire
dans le journal Autour de l’Île

APPELEZ-MOI DÈS MAINTENANTAPPELEZ-MOI DÈS MAINTENANT
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Horaire des messes
SAINT-PIERRE
•	 Jeudi 3 avril 16 h — Lise Paquet par Pauline Émond.
•	 Dimanche 6 avril 11 h — Madeleine Gauthier et 

Raymond Plante par Diane, Denis et Marie-Lyne.
•	 Jeudi 10 avril 16 h — Juliette, Paul-Émile et 

Victor Plante par Géraldine Plante.
•	 Samedi 19 avril 20 h — Veillée pascale en action 

de grâces au Seigneur.
•	 Jeudi 24 avril 16 h — Gertrude Martel par Line, 

Luc et les enfants.
•	 Samedi 26 avril 16 h — Steve Faucher par ses 

parents Francine et Serge.
•	 Jeudi 1er mai 16 h — Ghislaine Boily Delaire par 

Denise Bussière.

SAINT-LAURENT
•	 Dimanche 6 avril 9 h — Familles Lachance-

Thivierge par Denis Thivierge.
•	 Dimanche 20 avril Pâques 9 h — Jeanne Delisle 

Gosselin par Isabelle et Michel Gosselin.
•	 Dimanche 4 mai 9 h — Yvon et Nicole Gaulin 

par Georgette Turcotte.

SAINTE-FAMILLE
•	 Dimanche 13 avril 9 h — Laurette Paradis et 

Ernest Létourneau par Yves Létourneau.
•	 Jeudi 17 avril Jeudi saint 19 h — Thérèse Deblois 

Turcotte par Marie-Hélène Ouellet et Claude 
Blouin. 

•	 Dimanche 20 avril Pâques 9 h — Berthier Therrien 
par Micheline, Julien, Floriane Turcotte et Alain 
Picard.

•	 Dimanche 27 avril 9 h — Messe anniversaire de 
Jean-Claude Morency.

SAINT-JEAN
•	 Dimanche 13 avril 11 h — Iréné Fortier par 

Gilberte Fortier de même que messe anniver-
saire de Renée Bourgeois.

•	 Vendredi 18 avril 15 h — La passion du Seigneur.
•	 Dimanche 20 avril Pâques 11 h — Claudette 

Fortier par Monique et Gilles Blouin.
•	 Dimanche 27 avril 11 h — Messe anniversaire 

de Jean-Louis Picard.

SAINT-FRANÇOIS
•	 Dimanche 20 avril Pâques 11 h — Aline Lemelin 

Gosselin par Dominique Lacasse et Dominic 
Gosselin.

•	 Samedi 3 mai 16 h — Messe anniversaire de 
Jean Lemelin de même qu’André Gosselin par 
Dominique Lacasse et Dominic Gosselin ainsi 
que Georges Asselin par Manon Asselin.

SAINTE-PÉTRONILLE
•	 Dimanche 4 mai 11 h — Raymond-Marie Gagné 

par Denyse Rondeau et Fernand Choquette de 
même que Lucie Desjardins et Famille Desjardins 
par Lucia, Mario et Gérard.

Réjeanne Rousseau 
Paroisse Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans

Lancement de la programmation estivale 
de l’Espace Félix-Leclerc

L’Espace Félix-Leclerc dévoilera en grande pompe, 
le vendredi 16 mai, toute sa programmation esti-
vale... et plus encore ! Ce soir-là, nous annoncerons 
l’ensemble des spectacles qui feront vibrer l’été et 
les billets seront mis en vente au même moment. 
L’événement débutera en force avec le spectacle de 
Daniel Boucher, déjà complet. Mais restez à l’affût ! 
Notre équipe explore des solutions pour permettre 
à davantage de spectateurs de profiter de la partie 
lancement de cette soirée tant attendue.

UNE PROGRAMMATION QUI SE 
PROLONGE À L’AUTOMNE

Cette année, la programmation ne s’arrêtera pas 
à l’été ! L’Espace Félix-Leclerc prolongera ses acti-
vités culturelles tout au long de l’automne. 

EN VEDETTE : INGRID ST-PIERRE – 
SEULE AU PIANO | 24 OCTOBRE 2025

Des chansons délicatement déshabillées, détrico-
tées, qui se déploient dans leurs apparats originels. 
Vives, chargées d’histoires et toutes pleines d’im-
mensité. Dans ce spectacle solo, Ingrid St-Pierre 
est portée par l’envie d’exister sur scène librement, 

en laissant toute la place au cinéma des mots, aux 
silences, aux détails, aux histoires, aux paysages.

JACQUES MICHEL – SEUL À 
SEULS | 22 NOVEMBRE 2025

Et quelle meilleure façon de clore une tournée 
que chez soi ? L’insulaire choisit l’Espace Félix-
Leclerc pour boucler sa tournée d’adieu. Jacques 
Michel revient sur scène avec une présence charis-
matique et des chansons intemporelles. Ce spectacle 
fait honneur à sa carrière exceptionnelle et à son 
répertoire inoubliable. En assistant à ce spectacle, 
vous contribuez aussi au rayonnement de l’Espace 
Félix-Leclerc, puisqu’un don est inclus dans le prix 
du billet.

BILLETTERIE ET INFORMATIONS
Réservez vos places au www.felixleclerc.com, 

section Spectacles, et n’oubliez pas de nous suivre 
sur nos réseaux sociaux pour ne rien manquer de 
nos événements à venir ! 

Émilie Vanasse 
Espace Félix-Leclerc

L’Orléanais Jacques Michel 
effectuera un retour à l’Espace Félix-Leclerc, le 22 novembre. 

© Archives Autour de l’île, Claude Poulin
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Peu importe vos notes, soumettez votre 
candidature entre le 1er et le 31 mars.

En postulant, vous êtes admissible à plusieurs 
programmes de bourses, dont celui de
votre caisse qui offre 59 bourses pour   
un total de 67 500 $ à des étudiant(e)s
de niveau 5e secondaire à l’université.

Inscription et règlement au 
desjardins.com/bourses

jeunes motivés

Bourses  
d’études
2025

Saint-Laurent
DAVID-GOSSELIN

HEURE DU CONTE
La prochaine heure du conte se tiendra le 13 avril, 

de 10 h à 11 h, à la bibliothèque David-Gosselin. 
Deux contes et un bricolage seront offerts gratuite-
ment à tous les enfants de l’île d’Orléans âgés de 4 
à 7 ans. Présence parentale obligatoire. Pour vous 
permettre de participer au bricolage, nous vous 
demandons de vous inscrire avant 17 h le vendre-
di précédent.
•	 Inscription : nicolefarandole@hotmail.com

NOUVEAUTÉS DU MOIS 
25 nouveautés ont été ajoutées en mars. Voici 

quelques exemples :
Promets-moi le bonheur, de Sandra Verilli ; Et 

que Dieu me pardonne, de Claire Norton ; Les 
minis carnets de Dylane, Mars, Becs à l’érable, 
de Marilou Addison ; Le crocodile distrait, de 
Laurent Paquin ; Migali 1, Bienvenue à l’Acadé-
mie Royale, d’Alexandre Arlène et Demon slayer, 
de Gotouge Koyoharu.

La liste des nouveautés est disponible en ligne ou 
à la bibliothèque. Vous devez avoir en main votre 
carte d’abonné et votre NIP pour accéder à la res-
source. https://www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/
fr_CA/saint-laurent 

NOUVEAUTÉ EN LIGNE : VERDICT SANTÉ
Saviez-vous que votre abonnement à la bi-

bliothèque municipale vous permet d’accéder 

gratuitement à une plateforme consacrée à la santé, 
au bien-être et à l’alimentation, et ce, tout à fait 
gratuitement ? Grâce à Verdict santé, vous avez 
accès à des tests de produits et de services, à des 
enquêtes, à des conseils pratiques et à des avis 
d’experts. Cette ressource vous informe sur tout 
ce qui touche la santé mentale ou physique afin 
de vous faire gagner du temps dans vos prises de 
décision. Pour accéder à ce service, rendez-vous 
à l’adresse www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/
fr_CA/verdictsante.Vous devez avoir en main 
votre carte d’abonné et votre NIP pour accéder 
à la ressource.

SEMAINE DE RELÂCHE
La journée du lundi 3 mars a été un succès ! 

Tous les participants ont passé un bel après-midi. 
Ils avaient le choix entre les Ateliers LEGO, les 
jeux de société et le casque de réalité virtuelle. 
Pour terminer la journée, la tire sur la neige a été 
très appréciée. Merci à tous les participants et aux 
bénévoles.

ARTISANS ET AUTEURS
Vous demeurez à l’île d’Orléans et vous êtes 

artisans et/ou auteurs ? La bibliothèque sera heu-
reuse d’exposer vos œuvres et/ou d’ajouter vos 
livres sur nos rayons. Contactez Charlotte au bi-
blio@saintlaurentio.com ou au 418 828-2529 pour 
plus d’information.

VENTE DE LIVRES PRINTANIÈRE 
Notre prochaine vente de livres aura lieu les 

26 et 27 avril. Cela se tiendra conjointement avec 
l’exposition du Cercle des fermières.  

CASQUE DE RÉALITÉ VIRTUELLE
Un casque OCULUS est disponible pour utili-

sation sur place sur les heures d’ouverture de la bi-
bliothèque. Choix de différentes applications. Pour 
les 13 ans et plus. Pour information et réservation 
requise, contactez biblio@saintlaurentio.com.

CASSE-TÊTE POUR ENFANTS
Nous acceptons les dons de casse-têtes pour en-

fants, si complets, en bonne condition, propre. Merci.

HORAIRES HABITUELS
•	 Mardi de 19 h à 20 h 30
•	 Mercredi de 14 h à 18 h
•	 Samedi de 10 h à 12 h

RAPPELS UTILES
•	 Téléphone : 418 828-2529
•	 Courriel : biblio@saintlaurentio.com
•	 Page Facebook : https://www.facebook.com/ 

bibliodavidgosselin

Charlotte Bédard
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Sainte-Famille et Saint-François
MARIE-BARBIER

HEURE DU CONTE
Le dimanche 30 mars à 10 h 30, 

Nathalours animera la lecture de contes 
à la bibliothèque. Le mouton farceur et 
Le dindon de la farce seront au menu. 
Il y aura des surprises à déguster ! 
Les enfants de 3 à 99 ans sont atten-
dus. Accueil à partir de 10 h. Veuillez 
inscrire à votre agenda la date du di-
manche 4 mai : Nathalours sortira en-
core de sa tanière au creux de la forêt 
pour l’Heure du conte.

CLUB DE LECTURE
Le club de lecture tiendra sa pro-

chaine rencontre le jeudi 15 mai à 
19 h à la Maison de nos aïeux (2485, 
chemin Royal, Sainte-Famille). Les 
grandes marées, de Jacques Poulin, est 
le livre qui sera discuté. Confirmation 
de présence par courriel : fami@re-
seaubibliocnca.qc.ca. Le soir de l’ac-
tivité, les portes ouvriront à 18 h 30 
pour l’accueil. Cette initiative est une 
collaboration entre la bibliothèque 
Marie-Barbier et la Fondation François-
Lamy dans le but d’offrir une occasion 
d’échanger, dans un cadre convivial, 
sur des œuvres significatives du ré-
pertoire littéraire québécois.

VISITE GRATUITE AU MUSÉE
Avec votre famille, vous pré-

voyez de vous rendre bientôt au mu-
sée ? Profitez d’une visite gratuite en 

empruntant la carte MUSÉO qui donne 
accès à 12 musées de la grande région 
de Québec et Chaudière-Appalaches, 
pour 14  jours (non renouvelable). 
Demandez au comptoir de prêt de 
votre bibliothèque cette carte qui per-
met de planifier à moindre coût une 
belle sortie en famille. À noter que ce 
service est en vigueur uniquement du 
1er octobre au 31 mai.

DES MILLIERS DE REVUES
En tant qu’abonné à une biblio-

thèque membre du Réseau BIBLIO 
CNCA, vous bénéficiez d’un accès 
sans limites, en tout temps, à plus de 
3 000 revues numériques gratuites via 
l’application Libby. Découvrez ce ser-
vice et profitez-en !

HORAIRE
•	 La bibliothèque sera fermée le di-

manche 20 avril.
•	 Horaire régulier 

	- Mercredi : de 19 h à 21 h
	- Dimanche : de 9 h 30 à 11 h 30

COORDONNÉES
•	 2482, chemin Royal, Sainte-Famille 

(local 1)
•	 418 666-4666, poste 8083
•	 bibliostefamillestfrancois@gmail.com 

Annie Labranche

Saint-Pierre
OSCAR-FERLAND

QUELQUES NOUVELLES 
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
OSCAR-FERLAND

La bibliothèque Oscar-Ferland offre 
une collection de livres, revues et films 
constamment mise à jour et une sélec-
tion de livres numériques. Notez que 
nous sommes à l’écoute des sugges-
tions d’achats de tous les abonnés et 
que des achats de livres et films sont 
faits régulièrement. Affiliée au Réseau 
Biblio de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches, la bibliothèque 
municipale est à même de vous offrir 
l’accès à divers services numériques et 
au prêt entre bibliothèques. Il n’y a donc 
aucune raison pour que vous n’ayez pas 
accès au livre que vous recherchez ! 

Les responsables et les bénévoles tra-
vaillent afin de rendre l’expérience des 
usagers de la bibliothèque plus agréable. 
Des nouveautés régulièrement, un coin 
jeunesse, des casse-têtes… Nous sou-
haitons démarrer l’emprunt de jeux de 
société. Vous avez quelques jeux qui 
ne servent plus chez vous et qui sont 
en bon état ? Faites-en don à la biblio-
thèque, ce sera grandement apprécié.

LA CARTE MUSEO, À ESSAYER
Saviez-vous qu’il est possible, à la 

bibliothèque, d’emprunter des passes 
familiales MUSEO qui vous donnent 
accès gratuitement à plusieurs musées, 
dont le Musée de la civilisation ? Ce 

service est en vigueur jusqu’au 31 mai 
2025. Venez en profiter !

LES NOUVEAUTÉS CE MOIS-CI
La bibliothèque Oscar-Ferland pro-

cède régulièrement à l’achat de nou-
veaux livres et films afin de diversifier 
sa collection et pouvoir ainsi offrir 
davantage de choix aux usagers. Voici 
les nouveautés proposées ce mois-ci :

LITTÉRATURE QUÉBÉCOISE
•	 Les étrangères de Saint-Michel, 

t. 1, de Stéphanie Martin

POLAR
•	 Vine street, de Dominic Nolan

DOCUMENTAIRE
•	 Dieu, Darwin, tout et n’importe 

quoi, de Vinciane Despret

FILMS
•	 La femme cachée
•	 Conclave
•	 Here (Ici)
•	 Jour de chasse

La bibliothèque Oscar-Ferland 
est accessible les mardis et jeudis, de 
18 h 30 à 20 h 30, et le dimanche de 
10 h à 12 h. Au plaisir de vous ac-
cueillir !

Véronique Gravel

Saint-Jean et Saint-François
VENTS ET MARÉES
VENTE DE LIVRES USAGÉS 
— NOUVEL ARRIVAGE

Notez qu’une équipe de bénévoles 
de la bibliothèque fait de la place pour 
accueillir nos nouveaux titres. En consé-
quence, nous avons des dizaines de livres 
à vendre directement à la bibliothèque 
sur les heures d’ouverture. Que vous 
soyez citoyens de Saint-Jean ou d’ail-
leurs, c’est une occasion à ne pas man-
quer : tous les livres sont vendus 1 $.

PRÊT DE CASSE-TÊTES
Il n’y a pas que des livres à la biblio-

thèque ! Vous pouvez maintenant em-
prunter des casse-têtes selon le niveau 
de difficulté désiré. Plusieurs dizaines 
de boîtes vous attendent.

ROMAN
Dix jours, de Marie Laberge. Le 14 

décembre à 11 h — on me l’a offert 

et j’ai dit oui. Toute seule. Sans per-
sonne pour me pousser ou m’empêcher. 
M’influencer. J’ai dit oui, parfait. Et j’ai 
été soulagée d’une immense frayeur. 
Soulagée de l’inconnu. Je tenais mon 
sort entre mes mains. Je ne serais pas 
victime de mon corps. Je lui ordonnerai 
d’en finir. À ma manière. Selon mon 
désir, ma volonté. Sans douleur. Dix 
jours. C’est ce qui lui reste à vivre. Et 
le temps ne s’écoule plus en douceur. 
Le temps devient tout-puissant, mar-
qué à tout instant par la force vitale 
qui persiste sauvagement.

DOCUMENTAIRE 
Pas besoin d’être championne pour 

avoir du fun, de Sophie Allard. Ce 
guide de Fillactive aide les parents à 
encourager leur ado, surtout leur fille, à 
adopter une activité physique régulière. 
Inclusif et bienveillant, il identifie les 

obstacles comme l’image corporelle, 
les menstruations et les écrans, puis 
propose des conseils concrets pour les 
surmonter. Grâce à des témoignages 
inspirants, des idées d’activités et des 
astuces pratiques, ce livre permet aux 
parents de soutenir leur adolescente 
dans cette période clé et de lui trans-
mettre le plaisir de bouger pour la vie.

LIVRES JEUNESSE
Kid Paddle, 6. Rodéo Blork, de 

Midam. Qu’il essaye de battre des 
records sur ses jeux vidéo préférés 
ou qu’il rivalise d’imagination pour 
jouer de nouveaux tours pendables 
à sa sœur, y a pas d’erreur : c’est Kid 
Paddle le meilleur ! 

Kid Paddle, 7. Waterminator, de 
Midam. L’aventurier des jeux électro-
niques affronte de nouveaux adver-
saires virtuels. Pikurax ne lui résiste 

pas. Le sergent Déguelis Sulfurique en 
a peur. Brutor le cruel pleure à la simple 
mention de son nom. Quant à Cindy, 
la petite ballerine, la police enquête 
toujours sur sa mystérieuse disparition.

La bibliothèque Vents et Marées, 10, 
chemin des Côtes à Saint-Jean, ouvre 
les mercredis de 19 h à 20 h, les jeudis 
de 13 h à 15 h et les samedis de 10 h 
à 12 h. Pour informations, composez 
le 418 829-3336 aux heures d’ouver-
ture. Les citoyens de Saint-Jean et de 
Saint-François peuvent s’abonner à la 
bibliothèque gratuitement, aux heures 
d’ouverture. La bibliothèque est située 
au deuxième étage du centre municipal 
et un ascenseur est disponible pour les 
personnes à mobilité réduite.

Patrick Plante
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Des chasse-neiges plus lents pour protéger le patrimoine bâti
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
Deux nécessités qui cohabitent à l’île 

d’Orléans : déneiger le chemin Royal en 
hiver et protéger le patrimoine bâti. Si 
les chasse-neiges réduisent leur vitesse 
aux abords de bâtiments patrimoniaux, 
leur état ne s’en portera que mieux. 
C’est du moins ce qu’estime l’Initia-
tive Patrimoine Agricole (IPA) qui 
propose au ministère des Transports 
et de la Mobilité durable une stratégie 
améliorée de préservation de quelque 
225 bâtiments du patrimoine de l’île 
d’Orléans situés près du chemin Royal 
et susceptibles de subir des dommages 
physiques et chimiques causés par la 
neige projetée par les chasse-neiges.   

« L’étude a été inspirée par nos ob-
servations en 2023-2024 de la des-
truction de propriétés situées près de 
la route 368 entre Sainte-Famille et 
Saint-Pierre, occasionnée par les vi-
tesses d’opération des chasse-neiges. 
Les bris des boîtes aux lettres entre 
Sainte-Famille et Saint-Pierre en mars 
2024, et celui en janvier 2024 d’une 
porte neuve d’un abri d’hiver en toile 
qui était situé à 21 pieds de la route, 
ont été reconnus et partiellement dé-
dommagés par l’entrepreneur de dé-
neigement contractée par le MTMD », 
a commenté le porte-parole d’IPA, 
Arthur Plumpton.

Selon le restaurateur de bâtiments 
du patrimoine, les opérations de dénei-
gement des routes créent des conditions 
difficiles pour des bâtiments vulné-
rables datant de 1780 à 1940 situés à 
proximité du passage des chasse-neiges. 
Ces édifices, majoritairement en bois, 
subissent des dégradations importantes 
et rapides, menaçant ainsi une part 
précieuse du patrimoine architectural.

« Notre étude menée en janvier 
2025 a permis d’estimer les distances 
de la route de 225 bâtiments du pa-
trimoine et de formuler des recom-
mandations de divers éléments d’une 
stratégie bonifiée de déneigement et 

préservation du patrimoine bâti. Avant 
d’entreprendre ce travail, nous avons 
démontré les bris de l’hiver 2023-2024 
et nous avons fait une demande au 
conseil des maires de la MRC de L’Île-
d’Orléans, le 17 novembre 2024, afin 
qu’il aborde la question des conditions 
de déneigement avec le MTMD », a 
soutenu M. Plumpton.

La direction régionale du ministère 
de la Culture et des Communications 
a également reçu la demande de l’IPA 
le 18 décembre. 

L’IPA propose de limiter la vitesse 
des chasse-neiges à 40 km/h hors des 
villages, de la réduire à 10 à 20 km/h 
dans les villages. Selon la porte-parole 
du MTMD, Émilie Lord, la norme du 
ministère suggère une vitesse pour les 
déneigeurs d’au plus 40 à 50 km/h se-
lon la nature des opérations.

« Cette vitesse doit être réduite 
dans plusieurs cas, notamment lors-
qu’il y a des obstacles (par exemple 
des bâtiments) à proximité de la route. 

Le contenu de cette norme n’est pas 
de nature contractuelle ou réglemen-
taire. Les vitesses évoquées ne sont 
pas strictement imposées aux conduc-
teurs de camions de déneigement qui 
travaillent sur le réseau du MTMD », 
a mentionné Mme Lord. 

Cette dernière a ajouté que, dans 
le cas du déneigement de l’île d’Or-
léans, la mention suivante figure au 
contrat avec l’entrepreneur : « Une 
attention toute particulière doit être 
apportée aux opérations de déneige-
ment des routes situées sur l’île d’Or-
léans. L’exiguïté du corridor routier 
nécessite des vitesses de déneigement 
moindres et adaptées aux conditions 
particulières présentes en bordure de 
la chaussée ». 

« Le MTMD a bien reçu la demande 
de l’organisme et est sensible aux en-
jeux soulevés par IPA. L’entrepreneur 
responsable du déneigement sur l’île 
d’Orléans a été avisé de la situation. 
Il lui a été demandé de sensibiliser ses 

chauffeurs à cet enjeu en leur rappelant 
qu’ils doivent réduire leur vitesse de 
manière à éviter la projection de neige 
sur des bâtiments ou autres obstacles 
(clôture, végétation, etc.) en bordure 
de la route. Le MTMD interviendra de 
nouveau, si cela s’avère nécessaire. La 
diminution de la vitesse aux quelques 
endroits où des bâtiments sont à proxi-
mité de la route n’aura pas de consé-
quence sur la qualité et l’efficacité du 
déneigement », a souligné Mme Lord.

« Cela ne répond pas à notre analyse 
et à notre requête de collaboration. 
Jusqu’à présent, le MCC et le MTMD 
n’ont pas pris en compte notre demande 
de dialogue et de collaboration à ce 
sujet », a rétorqué Arthur Plumpton.

« La MRC est consciente de la situa-
tion. Elle suit le dossier et a contacté 
le MTMD à cet effet », a déclaré la 
préfète de la MRC de L’Île-d’Orléans, 
Lina Labbé.

Le mur de pignon de ce bâtiment, qui se situe à 14 pieds de la route 368, fait face directement à la projection de neige de la gratte, 
selon Arthur Plumpton. 

© Arthur Plumpton

COIFF-O-COIN
Coiffure et Esthétique

Stéphanie Mélissa France Mélanie

NOUVEAU 
Service de barbier  
Antoine Lemelin418 828-1231

Produits disponibles au salon :  
Calura (coloration sans ammoniaque ni ppd) 
Coiffure homme et dame•Esthétique (Johanne)

1367, chemin Royal, Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans
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Vivre à l’Île d’Orléans
LA MRC EN BREF www.mrc.iledorleans.com

418 829-1011

Une journée dédiée au milieu culturel  
et artistique de la Capitale-Nationale
Dominique
LEBLANC

Conseillère culturelle et communications

La toute première édition de Résonance culturelle 
dans la Capitale-Nationale se déroulera le jeudi 27 
mars 2025 à l’Auberge Baker de Château-Richer. 
Placée sous le thème Nous ouvrir sur notre terri-
toire créatif, cette première édition sera l’occasion 
pour les artistes, artisans, et professionnels œuvrant 
dans le secteur culturel de la Capitale-Nationale 
de (re)découvrir les six municipalités régionales 
de comté (MRC) ainsi que celles de L’Ancienne-
Lorette, Saint-Augustin-de-Desmaures et Wendake, 
et d’alimenter leur créativité.

LA FORCE DU TERRITOIRE
En plus des diverses occasions de réseautage et 

d’échange, une programmation riche vous attend. 

L’avant-midi sera consacré au perfectionnement 
professionnel, tandis qu’en après-midi, des pro-
jets démontrant le lien avec entre le territoire et 
des partenariats seront présentés. La journée se 
conclura en compagnie de Chantal Caron, directrice 
artistique, chorégraphe et réalisatrice de Fleuve 
Espace Danse, pour la conférence d’honneur : Un 
territoire, mon identité.

UN ÉVÉNEMENT CLÉ POUR LE 
RAYONNEMENT CULTUREL 
DE LA RÉGION

Résonance culturelle est un événement de ré-
seautage et de perfectionnement qui rassemble 
des artistes et artisans de toutes disciplines, 

des représentants d’organismes ainsi que des 
intervenants du milieu culturel municipal de la 
Capitale-Nationale. Il s’agit d’une occasion pri-
vilégiée pour les participants de prendre part à 
une réflexion commune sur le rôle qu’il leur est 
possible de jouer ensemble pour le développe-
ment culturel du territoire. C’est un rendez-vous 
à ne pas manquer !

Inscription : https://www.culture-quebec.qc.ca/re-
sonance-culturelle-dans-la-capitale-nationale-2025 

Récupération : du Mégarecyclage vers les dépôts municipaux
Audrey
GUILLEMETTE-LACASSE

Coordonnatrice de la gestion des matières résiduelles

Lors du Mégarecyclage, nous récupérons presque 
autant de piles, tubes fluorescents, aérosols, pein-
tures, huiles et antigels que l’ensemble des dépôts 
municipaux durant toute une année ; pour le récupé-
rateur, cela occasionne une trop grande quantité de 
matières à collecter en une journée. Nous mettrons 
donc fin à la récupération de ces matières lors du 
Mégarecyclage et demandons aux citoyens de les 
apporter dans les dépôts municipaux, accessibles 
toute l’année.

UNIFORMISATION DES 
DÉPÔTS MUNICIPAUX

Afin de mieux répondre aux besoins des citoyens, 
tous les dépôts municipaux accepteront les mêmes 
matières. Des bacs à peinture et à huile seront bien-
tôt ajoutés à Saint-Pierre et Saint-Jean. Suivez la 
page Facebook Récup Île d’Orléans et le www.re-
cupio.ca pour être informés de leur mise en service.

COMMENT UTILISER LES 
DÉPÔTS MUNICIPAUX ?

Pour recycler vos aérosols, peintures, huiles et 
antigels, rien de plus facile ! Il suffit de déposer vos 
contenants sur le dessus des bacs à peinture et à huile 
situés à l’extérieur. Un employé les rangera au bon 
endroit. Veuillez vous assurer que la substance est bien 
identifiée sur le contenant. Pour vos piles, batteries, 
ampoules fluocompactes et tubes fluorescents, vous 
trouverez des boîtes de récupération à l’intérieur des 
bureaux municipaux. Afin d’éviter les courts-circuits, 
chaque batterie au lithium doit être placée dans un 
petit sac individuel et chaque pile carrée (9 V) doit 
avoir les pôles couverts de ruban adhésif.

MATIÈRES RÉCUPÉRÉES DANS 
LES DÉPÔTS MUNICIPAUX
•	 Piles et batteries (de moins de 5 kg, rechar-

geables ou non) ;
•	 Ampoules fluocompactes ou au sodium ;
•	 Tubes fluorescents ou UV ;
•	 Aérosols (fixatif, peinture, nettoyeur à frein, etc.) ;
•	 Peintures non industrielles (apprêt, teinture, 

vernis, etc.) ;
•	 Huiles (minérale, synthétique ou végétale) ;
•	 Antigels (glycol, liquide de refroidissement) ; 
•	 Contenants vides de peinture, d’huile, d’antigel 

ou d’aérosols ;
•	 Filtres à huile ou à antigel.

DÉPÔTS MUNICIPAUX
•	 Municipalité de Saint-Pierre (515, route des Prêtres)* 

* À venir : aérosols, peintures, huiles
•	 Municipalité de Sainte-Famille (2478, chemin 

Royal)

•	 Municipalité de Saint-François (3491, chemin 
Royal)

•	 Municipalité de Saint-Jean (8, chemin des Côtes)* 
* À venir : aérosols, peintures, huiles

•	 Municipalité et garage de Saint-Laurent (6822, 
chemin Royal et 107, chemin de la Chalouperie)

ÉCOCENTRES DE QUÉBEC
Ces matières sont aussi acceptées dans les 

écocentres de Québec, en plus d’une foule d’autres 
matières. Les résidents de l’île d’Orléans ont toute-
fois une limite de cinq visites gratuites par année, 
par adresse. Les visites supplémentaires seront fac-
turées 38 $ chacune à la fin de l’année.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Visitez www.recupio.ca ou contactez le 418 829-

1011 poste 3 ou gmr@mrcio.qc.ca
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Plan de développement de la zone agricole : rendez-vous 
agrotouristique et optimisation des activités hors-saison
Julie
GOUDREAULT

Conseillère aux entreprises et responsable du suivi PDZA

L’agrotourisme constitue un axe important du plan 
de développement et de diversification pour la zone 
agricole de la MRC de L’Île-d’Orléans. La vocation 
agrotouristique est bien représentée à l’île où plus de 
12 % des exploitations agricoles proposent des activités 
agrotouristiques. En plus de créer un contact privilé-
gié entre les consommateurs, les producteurs et trans-
formateurs, l’agrotourisme stimule l’économie locale.

UNE JOURNÉE DE FORMATION 
ENRICHISSANTE

Le 26 février dernier, plus d’une trentaine d’en-
trepreneurs et d’intervenants du secteur de l’agro-
tourisme de la région de Québec se sont réunis lors 
du Rendez-vous agrotouristique de Québec, région 
gourmande. Cette journée avait pour objectif d’ai-
der les producteurs agricoles et les transformateurs 
à exploiter pleinement le potentiel de leurs acti-
vités, y compris en dehors des périodes de forte 
affluence. L’optimisation de ces activités est une 
préoccupation pour les entreprises qui cherchent 
à offrir une gamme de services prolongée à leurs 

visiteurs et à maximiser leurs revenus durant les 
périodes moins fréquentées.

Paul Arsenault, expert en tourisme au départe-
ment marketing de l’UQAM, a animé une formation 
sur l’optimisation des activités hors-saison au cours 
de laquelle il a partagé des stratégies efficaces pour 
dynamiser les activités tout au long de l’année. De 
son côté, Chantal Dubois, de Destination Québec 
cité, a présenté les opportunités et les tendances tou-
ristiques du secteur agrotouristique en basse saison. 

DES TÉMOIGNAGES INSPIRANTS
L’activité s’est conclue par les témoignages de 

trois entrepreneurs de la région, dont celui des 
Orléanais Dominique Drolet et Christian Hébert, 
du Domaine Sainte-Famille. Ils ont partagé avec 
les participants leurs défis et leurs initiatives pour 
surmonter les périodes de faible affluence. 

À PROPOS DE QUÉBEC, RÉGION GOURMANDE
La MRC de L’Île-d’Orléans collabore avec les acteurs 

de la région touristique de Québec, incluant Portneuf, 

Côte-de-Beaupré, Jacques-Cartier et Ville de Québec, 
via la plateforme de concertation Québec, région gour-
mande. Créée en 2018, cette plateforme régionale vise 
à être le moteur du développement et du rayonnement 
de l’agrotourisme dans la région de Québec, notam-
ment par la formation des acteurs du milieu. Pour plus 
d’information, visitez https://quebecregiongourmande.
com/ ou contactez jgoudreault@mrcio.qc.ca

SAINT-FRANÇOIS
Marco
LANGLOIS

Directeur général / greffier-trésorier

AFFAIRES MUNICIPALES

Propriétaires de chiens
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans possède un rè-

glement (numéro 020-162 RMU-02 concernant les 
animaux) sur les animaux, lequel est applicable par 
la Société protectrice des animaux de Québec et la 
Sûreté du Québec. Quiconque contrevient au règle-
ment est passible, en outre des frais, d’une amende 
établie par le règlement.  

Voici un résumé de quelques articles…

Article 5 Garde 
Tout animal gardé à l’extérieur de l’unité d’occu-

pation de son gardien ou ses dépendances doit être 
tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, 
laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir du terrain 
où est située l’unité d’occupation. 

Article 11 Nombre 
Il est interdit de garder plus de deux chiens dans 

une unité d’occupation incluant ses dépendances.

Article 16 Tarif 
Le tarif à payer pour l’obtention d’une licence 

est établi selon la tarification en vigueur.
Pour 2025, le tarif demandé par la SPA Québec 

pour les licences de chiens a été fixé à 40 $ chacune.

Urbanisme et demande de permis
Pour les citoyens ayant un projet de rénovation 

de leur propriété nous leur rappelons qu’ils ont à leur 
disposition un guichet unique d’accès à un portail 
qui leur permettent de compléter leur demande en 
ligne accessible sur la page règlements d’urbanisme 
du site Internet municipal. (https://msfio.ca/adminis-
tration-finances-et-permis/reglements-durbanisme).

Pour des questions plus pointues ou pour obtenir des 
renseignements pour un projet majeur, il est possible 
de rencontrer un professionnel à la MRC. Toutefois, il 
est primordial d’appeler d’abord pour prendre un ren-
dez-vous au 418 829-1011. Les bureaux de la MRC 
de L’Île-d’Orléans sont situés derrière l’école de Saint-
Famille au cœur du village : entrée par la route du Mitan. 

Pour assurer l’ouverture et le traitement de votre 
dossier, vous devez être certain d’avoir tous les 
documents requis à votre type de demande. Des 
aide-mémoires sont aussi disponibles sur la page rè-
glements d’urbanisme pour vous aider à les préparer. 

Finalement, vous ne devez pas oublier que la 
Municipalité de Saint-François comme toutes ses voi-
sines du territoire de l’île d’Orléans fait partie d’un site 
patrimonial soumis à la Loi sur le Patrimoine cultuel du 
Québec. Donc, l’obtention d’un certificat d’autorisation 

Dominique Drolet et Christian Hébert, du 
Domaine Sainte-Famille, ont livré un témoignage sur les défis 
propres aux périodes de faible affluence et sur les initiatives 
pour les surmonter. 

© Julie Goudreault

Suite en page 16
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Prévisions budgétaires 2023 2024 2025

REVENUS

TAXES

Taxes générales 1 203 779 $ 1 212 478 $ 1 207 090 $

Immeubles non résidentiels 56 113 $ 65 961 $ 67 953 $

Réseau - Eaux usées 105 000 $ 104 146 $ 140 906 $

Matières résiduelles 87 925 $ 112 980 $ 117 716 $

Tenant lieu de taxes -   $ 18 000 $ 18 630 $

Sous-total - Taxes 1 452 817 $ 1 513 565 $ 1 552 295 $

SERVICES RENDUS

Entretien - Fosses septiques -  $ 26 000 $ 12 000 $

Autres services rendus 11 093 $ 7 137 $ 7 202 $

Visites supplémentaires - Écocentre -  $ -  $ 1 000 $

Location de salle 1 700 $ -  $ 500 $

Sous-total - Services rendus 12 793 $ 33 137 $ 20 702 $

IMPOSITION DE DROIT

Licences et permis

Droits de mutation immobilière 3 000 $ 3 500 $ 3 500 $

48 000 $ 75 000 $ 60 000 $

Sous-total - Imposition de droit 51 000 $ 78 500 $ 63 500 $

AMENDES ET PÉNALITÉS

Amendes et pénalités 2 000 $ 2 000 $ 8 500 $

Sous-total - Amendes et pénalités 2 000 $ 2 000 $ 8 500 $

REVENUS D'INTÉRÊT

Intérêt - Prêts - Réseau eaux usées 1 000 $ 2 000 $ 10 000 $

Intérêt - Arriérés de taxes 2 000 $ 3 000 $ 2 000 $

Sous-total - Revenus d'intérêt 3 000 $ 5 000 $ 12 000 $

TRANSFERTS

Compensation - T.G.E.-FSFAL -  $ 53 509 $ 77 444 $

Autres transferts -  $ -  $ 4 295 $

Appropriation du surplus 2 603 $ -  $ 150 000 $

Subvention PRIMEAU - Eaux usées 427 500 $ 341 803 $ 328 845 $

Sous-total - Transferts 430 103 $ 395 312 $ 560 584 $

TOTAL - REVENUS 1 951 713 $ 2 027 514 $ 2 217 581 $

DÉPENSES

RESSOURCES HUMAINES

Rémunération 240 144 $ 329 528 $ 383 618 $

Charges sociales 55 231 $ 75 753 $ 102 073 $

Allocation des dépenses 20 207 $ 26 510 $ 26 090 $

Frais de représentation, formation 
et perfectionnement

23 100 $ 29 720 $ 6 390 $

Sous-total - Ressources humaines 338 682 $ 461 512 $ 518 171 $

RESSOURCES MATÉRIELLES

Informatique - Achat et maintien 16 026 $ 9 250 $ 27 500 $

Équipement de bureau et fourniture 18 600 $ 13 100 $ 10 342 $

Téléphonie 4 930 $ 5 620 $ 5 927 $

Électricité et chauffage 39 900 $ 41 000 $ 36 250 $

Entretien des bâtiments 36 550 $ 28 300 $ 23 556 $

Assurance 20 000 $ 26 500 $ 32 000 $

Entretien machineries et équipements 7 400 $ 6 950 $ 9 250 $

Sous-total - Ressources matérielles 143 406 $ 130 720 $ 144 825 $

SAINTE-PÉTRONILLE
Myrabelle
CHICOINE

Directrice générale / greffière-trésorière par intérim

LES BUDGETS MUNICIPAUX 
DE SAINTE-PÉTRONILLE

Le conseil municipal de Sainte-Pétronille a adop-
té son budget pour l’année 2025 lors de sa séance 
du 16 décembre 2024.

Les tableaux ci-joints présentent les données 
budgétaires pour les années 2023, 2024 et 2025, 

permettant aux citoyens de comparer l’évolution 
des finances municipales sur cette période.

Pour consulter l’ensemble de la documentation 
financière de la municipalité, nous vous invitons à 
visiter notre site Internet à l’adresse suivante : https://
stepetronille.com/finances-et-budgets/.

du ministère de la Culture du Québec est nécessaire 
pour la plupart des travaux de rénovation à vos pro-
priétés. Ce processus s’ajoute à celui de l’obtention d’un 
permis ou d’un certificat de votre municipalité ce qui 
a pour conséquence d’allonger le délai d’obtention des 
autorisations nécessaires à vos travaux.

Un appel aux inspecteurs de la MRC afin de 
vérifier si un permis ou un certificat d’autorisation 
est requis pour votre projet pourra vous éviter bien 
des problèmes. Une planification adéquate de vos 
travaux est primordiale pour que vous puissiez ob-
tenir toutes les autorisations nécessaires qui vous 
permettront de réaliser ceux-ci au moment désiré.  

Résumé des décisions de mars 2025
Ce mois-ci, le conseil a, en plus des résolutions 

usuelles, autorisé la transmission de la liste des comptes 
à recevoir des immeubles pour défaut de paiement de 
taxes à la MRC de L’Île-d’Orléans. La somme de 300 $ a 
été octroyée à la Fondation Pause-Bonheur pour contri-
buer aux activités de 2025 au bénéfice des personnes 
hébergées au Centre d’hébergement Alphonse-Bonenfant.

Le conseil a également amendé une dérogation mi-
neure qui avait été accordée au propriétaire du 488, route 
d’Argentenay pour permettre la réalisation de son projet 
de construction d’une nouvelle résidence. Soulignons le 
dépôt du projet de règlement numéro 025-203 modifiant 
le règlement 021-176 sur les permis et certificats qui a 
pour objet de fixer les tarifs pour l’installation d’une pis-
cine et pour la mise en place d’un muret de soutènement.

Gestion contractuelle
Le conseil a autorisé le remplacement du copieur 

multifonction utilisé à la Mairie puisque le contrat 
de location du copieur actuel est venu à échéance. 
Le tarif de location légèrement inférieur combiné à 
un taux à la copie légèrement supérieur permettra 
de continuer d’avoir l’usage d’un copieur sans aug-
mentation des frais payés au cours des cinq dernières 
années, et ce, pour un autre terme de cinq ans.

Le conseil a autorisé l’achat de nouvelles chaises 
destinées à remplacer les vieilles chaises du centre 
communautaire le Sillon. Le tout pour un peu plus 
de 4 930 $ tout frais inclus. Cette somme sera finan-
cée par le fonds de roulement de la Municipalité. 

Le conseil a autorisé la participation du direc-
teur général/greffier-trésorier au Rendez-vous du 
loisir rural, prévu du 6 au 8 mai 2025 dans la MRC 
de La Nouvelle-Beauce pour un coût de 620 $ plus 
taxes et frais applicables.

REMERCIEMENTS
L’hiver 2024-2025 aura été dans la continuité des 

hivers précédents, ce qui a pour conséquence de rendre 
le maintien d’une patinoire extérieure de qualité as-
sez compliqué. C’est pourquoi nous tenons à féliciter 
M. Gaétan Lemelin. Merci pour ton travail Gaétan.

Là-dessus, je nous souhaite un très beau prin-
temps 2025 et vous convie à la prochaine séance 
ordinaire du conseil qui se tiendra dans la salle du 
conseil située à la Mairie de la municipalité le lun-
di 7 avril 2025 dès 20 h.

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC de l’Île d’Orléans
Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans
AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par le soussigné Marco 
Langlois, DMA directeur général/greffier-trésorier de la Municipalité 
de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, 
Que le rapport financier pour l’exercice terminé le 31 décembre 2024 
ainsi que le rapport de l’auditeur seront déposés à la séance ordinaire 
du mois de mai du Conseil municipal.
Que cette séance se tiendra le lundi 5 mai 2025, dès 20 h, à la salle du 
conseil, située à la Mairie de la Municipalité au 3491, chemin Royal.
Donnée à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce septième jour de mars, 
deux mille vingt-cinq.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/greffier-trésorier

Suite de la page 15
SAINT-FRANÇOIS
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Prévisions budgétaires 2023 2024 2025
SERVICES PROFESSIONNELS
Services juridiques 28 600 $ 24 800 $ 56 000 $
Comptabilité 20 650 $ 35 000 $ 36 400 $
Frais de génie 20 000 $ 10 000 $ 3 000 $
Aménagement du territoire 36 100 $ 40 300 $ 35 300 $
Évaluation municipale 38 600 $ 10 000 $ -  $

Sous-total - Services professionnels 143 950 $ 120 100 $ 130 700 $
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET 
SERVICES COMMUNS
Sureté du Québec 182 618 $ 187 272 $ 205 999 $
Service incendie 100 515 $ 105 340 $ 186 157 $
Municipalité régionale de comté (MRC) 146 349 $ 212 786 $ 220 809 $
Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) 9 590 $ 8 163 $ 8 454 $
Agent de sécurité 2 000 $ 2 000 $ 1 000 $
Mesure d'urgence 1 500 $ 5 000 $ 300 $
Location de terrain (citernes) 3 035 $ 2 620 $ 2 659 $
Société protectrice des animaux 2 500 $ 2 620 $ 2 500 $

Sous-total - Sécurité publ. et services communs 448 107 $ 525 801 $ 627 879 $
TRANSPORT ET VOIRIE
Entretien voirie 162 300 $ 179 361 $ 179 850 $
Transport collectif 5 500 $ 5 695 $ 5 918 $

Sous-total - Transport et voirie 167 800 $ 185 056 $ 185 768 $
HYGIÈNE DU MILIEU
Entretien des fosses septiques 28 200 $ 26 000 $ 12 000 $
Électricité - Usine de traitement -  $ 18 000 $ 8 760 $
Analyse - Station d'épuration -  $ -  $ 28 000 $
Gestion des matières résiduelles 87 925 $ 108 980 $ 117 716 $
Visites supplémentaires - Écocentre -  $ -  $ 1 000 $

Sous-total - Hygiène du milieu 116 125 $ 152 980 $ 167 476 $
SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET 
VIE COMMUNAUTAIRE
Activités sportives 7 600 $ 7 500 $ 8 700 $
Camp de jour 10 000 $ 16 000 $ 15 000 $
Journal - Autour de l’île 7 444 $ 8 062 $ 8 223 $
Activités de reconnaissance 14 000 $ 7 500 $ 300 $
Parc et terrain de jeux 2 000 $ 5 000 $ 5 000 $
Activités culturelles 3 675 $ 1 000 $ 7 000 $
Réseau biblio 5 574 $ 7 000 $ 7 245 $
Achat de livres 6 050 $ 5 000 $ 5 000 $
Dons de charité 7 000 $ 10 500 $ 5 000 $

Sous-total - Sports, loisirs, culture et vie comm. 63 343 $ 67 562 $ 61 468 $
FRAIS DE FINANCEMENT
Intérêt sur prêt et emprunt 555 000 $ 361 303 $ 358 845 $
Frais de financement (24 700) $ 22 431 $ 22 450 $

Sous-total - Frais de financement 530 300 $ 383 734 $ 381 295 $
TOTAL - DÉPENSES 1 951 713 $ 2 027 514 $ 2 217 581 $

SAINTE-FAMILLE
Sylvie
BEAULIEU

Directrice générale / greffière-trésorière

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU 3 MARS 2025
Outre les résolutions administratives usuelles, 

voici un résumé des principaux sujets traités lors 
de la séance précitée. 

Un montant de 150 $ est accordé à la Fondation 
Pause-Bonheur (Corporation des bénévoles du centre 
d’hébergement Alphonse-Bonenfant). 

Le conseil municipal a discuté en détail de l’état 
actuel de la caserne incendie, jugée désuète et ne 
répondant plus aux normes opérationnelles ni aux 
exigences de sécurité pour les pompiers. Cette 
situation a soulevé l’urgence de moderniser l’in-
frastructure afin de garantir la sécurité des citoyens 
et d’optimiser les interventions d’urgence.

Après évaluation, il a été déterminé que les ter-
rains disponibles sur le territoire municipal sont li-
mités, ce qui restreint les options potentielles pour 
la relocalisation. Parmi les possibilités envisagées, 
le site situé au 2238, chemin Royal, propriété de 
la Municipalité, a été identifié comme une option 
viable. Ce site fera l’objet d’analyses supplémentaires 
pour confirmer sa faisabilité technique, logistique 
et financière.

Ainsi, le conseil a adopté à l’unanimité une réso-
lution autorisant la direction générale à entamer les 
démarches nécessaires pour mener à bien ce projet. 
Ces démarches incluent une demande auprès de la 
CPTAQ, des analyses approfondies, la planification 
des travaux et la consultation avec des profession-
nels pour garantir une solution adéquate.

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
LE LUNDI 7 AVRIL 2025.

HEURES D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL
•	 Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 

16 h 30.
•	 Vendredi de 8 h à 12 h.

Adresse courriel : info@munstefamille.org
Téléphone : 418 829-3572
www.ste-famille.iledorleans.com

SAINT-PIERRE
Nicolas
ST-GELAIS

Directeur général / greffier-trésorier

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 MARS 2025

Adoption du Règlement 517-2024 
Conformément à la Loi édictant la Loi visant à pro-

téger les élus municipaux et à favoriser l’exercice sans 
entraves de leurs fonctions et modifiant diverses dispo-
sitions législatives concernant le domaine municipal, 
le conseil doit modifier le règlement de régie interne 
des séances du conseil municipal. Celui-ci doit, entre 
autres, prévoir des normes concernant le maintien 
de l’ordre, le respect et la civilité durant les séances 
du conseil. En conformité avec cette nouvelle loi, la 
municipalité adopte le Règlement 517-2024 portant 
sur la régie interne des séances du conseil municipal 
de la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans.

Adoption du Règlement 519-2024 
Le projet de loi 57 oblige les organisations mu-

nicipales à prévoir de nouvelles mesures dans leur 
règlement de gestion contractuelle. Considérant que 

Village de Sainte-Pétronille
MODIFICATION AU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL  
AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, greffière-tré-
sorière par intérim de la susdite municipalité,
QUE conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, 
le conseil de la Municipalité de Sainte-Pétronille a adopté, lors 
de sa séance tenue le 3 mars 2025, une résolution apportant un 
changement de date pour la séance du mois d’avril, stipulant que 
la séance initialement prévue pour le 7 avril 2025 soit reportée 
au 14 avril 2025 ;
QUE cette séance débute à 19 h 30 à la mairie de Sainte-Pétronille, 
sise au 3, chemin de l’église, Sainte-Pétronille ;
QUE le conseil invite cordialement ses citoyennes et citoyens à assister 
à cette assemblée publique.
Donné à Sainte-Pétronille, ce 6e jour de mars deux mille vingt-cinq (2025).

Myrabelle Chicoine 
Directrice générale / greffière-trésorière par intérim

Bénévole à la correction 
de maquette recherché

Le journal Autour de l’île recherche une per-
sonne bénévole pour effectuer la correction de 
la maquette avant impression. La personne doit 
posséder un français impeccable et être familière 
avec le logiciel Adobe Acrobat. Cette tâche requiert 
que quelques heures par mois, soit dès la réalisa-
tion de la maquette du numéro de chaque mois. 
Si vous êtes intéressé à vous impliquer dans une 
des étapes importantes de la conception de votre 
journal communautaire et à faire partie d’une 
équipe dynamique, écrivez à info@autourdelile.
com ou composez le 418 828-0330.
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l’avis de motion du règlement 519-
2024 a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 3 février 
2025 et que le projet de règlement 
a été déposé à cette même séance, 
le conseil a procédé à l’adoption du 
Règlement 519-2024 « Règlement de 
gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans ».

Certificat relatif au déroulement 
de la procédure d’enregistrement 
des personnes habiles à voter : 
règlement numéro 520-2025

Le directeur général et greffier- 
trésorier dépose le certificat d’attesta-
tion relatif au résultat de la procédure 
de demande écrite de scrutin réfé-
rendaire tenant lieu de registre pour 
l’adoption du règlement 520-2025 dé-
crétant une dépense de 801 211 $ et 
un emprunt de 801 211 $ pour faire 
l’acquisition d’un camion de type 
« autopompe » ainsi que de divers 
équipements et accessoires.

Avis d’intention en vue d’implanter 
un réseau de premiers répondants 
et d’adopter un protocole d’entente 

L’article 8 du Code municipal stipule 
que : « une corporation peut aider à la 
création et à la poursuite, dans la muni-
cipalité et ailleurs (…) de toute initiative 
de bien-être social de la population » et 
le conseil accepte le protocole d’entente 
proposé par le Centre intégré univer-
sitaire de santé et de services sociaux 
de la Capitale-Nationale.

Entente relative à la fourniture du 
personnel technique de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM)

La FQM a mis en place un service 
de l’ingénierie, des infrastructures et 
de l’adaptation aux changements clima-
tiques pour accompagner et conseiller 
les municipalités qui souhaitent retenir 
ce service. Puisque la municipalité dé-
sire effectuer la planification et la ges-
tion de son territoire, de ses infrastruc-
tures et de ses équipements municipaux 
et, à ces fins, utiliser les services d’in-
génierie et d’expertise technique de la 
FQM, le conseil autorise l’utilisation par 
la municipalité des services d’ingénie-
rie et d’expertise technique de la FQM.

Engagement : employés au 
camp de jour Multisports

En vue de la planification et de la 
préparation du camp de jour Multisports 
pour la période estivale 2025, le conseil 
a procédé à l’embauche de trois nou-
velles employées. Marie-Soleil Vallée et 
Éléonore Girouard vont joindre l’équipe 
à titre de monitrices et Maily Turcotte 
est embauchée à titre de monitrice-ac-
compagnatrice. Félicitations et bienve-
nue dans l’équipe du camp Multisports !

Avis de motion et dépôt d’un 
projet du règlement 521-2025 

Le conseiller Patrick Noël donne 
avis de motion qu’à une prochaine 
séance sera soumis pour adoption le 
règlement 521-2025 décrétant une dé-
pense de 1 197 697 $ et un emprunt 

de 1 197 697 $ pour la démolition de 
la piscine existante, la construction 
d’une nouvelle piscine municipale, 
d’un bâtiment de services ainsi que 
divers travaux connexes et la four-
niture d’équipements et accessoires.

Condoléances : décès de 
M. Steve Faucher

La Municipalité de Saint-Pierre-
de-l’Île-d’Orléans tient à souligner la 
contribution exceptionnelle de M. Steve 
Faucher au sein de la brigade du service 
de protection des incendies. Le décès 
tragique de M. Steve Faucher représente 
une perte immense pour sa famille, ses 
collègues, ses amis ainsi que pour l’en-
semble de notre communauté.

Les membres du conseil municipal 
de la Municipalité de Saint-Pierre-de-
l’Île-d’Orléans adressent, en leur nom 
et au nom de l’administration munici-
pale, leurs plus sincères condoléances 
à la famille et aux proches de M. Steve 
Faucher, en reconnaissant son enga-
gement et son dévouement envers la 
sécurité de la population.

POLITIQUE D’INSCRIPTION AU 
CAMP DE JOUR MULTISPORTS

La période d’inscription au camp de 
jour Multisports débutera le lundi 31 
mars, dès 7 h, pour les enfants résidant 
sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans. À comp-
ter du lundi 7 avril, 7 h, l’inscription sera 
accessible pour les enfants des autres mu-
nicipalités de la MRC de L’Île-d’Orléans.

Il faut être âgé de 4 à 12 ans et 
avoir obligatoirement complété la ma-
ternelle pour pouvoir participer au 
camp de jour. 

Pour inscrire votre enfant, rendez-vous 
sur le site web de la municipalité et assu-
rez-vous d’avoir préalablement complété 
votre dossier famille sur la plateforme de 
loisirs SportPlus. En cas de manque de 
places, il sera possible d’accéder à une liste 
d’attente via cette même plateforme. Le 
principe de premier arrivé, premier servi 
sera appliqué, selon les disponibilités par 
tranches d’âges offertes.

Vous avez des questions ou des 
commentaires ? N’hésitez pas à com-
muniquer avec nous par courriel à 
campdejour@stpierreio.ca ou encore 
au 418 828-2855 poste 5.

À LA RECHERCHE DES 
LAPINS COQUINS, LE 
SAMEDI 19 AVRIL 2025

Une activité de Pâques est organi-
sée par la municipalité pour les jeunes 
familles : une chasse aux lapins co-
quins autour du bureau municipal et 
du Logisport ! 

Joignez-vous à nous le samedi 19 
avril, de 9 h à 12 h, au bureau muni-
cipal afin de récupérer votre formu-
laire de participation et partez à la 
chasse aux indices. Soyez vigilants, 
vous pourriez rencontrer Coco Lapin 
qui viendra participer à l’activité et 
distribuer des surprises aux enfants ! 
Une récompense sucrée sera offerte 
aux participants. Bonne chance à tous !

SAINT-JEAN
Nancy
CLAVET

Directrice générale / greffière-trésorière

Voici un résumé des principaux 
points traités à la séance régulière du 
3 mars 2025.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Nouvelle vague de baux au quai
Le conseil municipal a mandaté 

les services de Picard et Picard, ar-
penteurs-géomètres, pour effectuer le 
renouvellement des baux du quai de 
Saint-Jean auprès du ministère de l’En-
vironnement. Expirant respectivement 
les 30 juin 2025 et 31 janvier 2026, ces 
baux, en vigueur depuis 25 ans, néces-
sitent une nouvelle demande d’octroi. 
Les coûts estimés pourraient varier 
entre 5 580 $ et 6 480 $, plus taxes.

Invitation à soumissionner
Le contrat actuel pour la vidange 

des fosses septiques expire le 30 avril 
2025. L’appel d’offres a été lancé via 
le service électronique d’appel d’offres 
public SEAO le 6 mars 2025, et ce, 
afin d’obtenir une nouvelle entente, 
incluant des options de deux et quatre 
ans. Les soumissions devront être re-
çues au plus tard le 25 mars 2025 et 
seront ouvertes le même jour.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Opération nettoyage
Le nettoyage, la réparation et la 

décontamination des 10 habits de pom-
piers sont requis tous les quatre ans. 
L’entreprise L’Arsenal est sollicitée au 
coût d’environ 9 250 $, incluant les 
taxes, pour procéder à cette opération. 

URBANISME, AMÉNAGEMENT 
ET DÉVELOPPEMENT

Transformation urbaine 
en perspective

La municipalité souhaite promou-
voir son héritage patrimonial et culturel 
et appuie le Manoir Mauvide-Genest 
pour la réalisation d’un espace muséal 
extérieur. Un second projet de règle-
ment visant à modifier le règlement 
de zonage actuel a été adopté. 

Un événement vu du ciel
Afin de capter de magnifiques 

images des localités traversées par 
le convoi des cyclistes du Grand Défi 
Pierre Lavoie, qui se tiendra du 12 
au 15 juin 2025, l’organisme souhaite 
utiliser un drone pour en assurer la 
couverture médiatique. La municipa-
lité a accordé un droit de passage sur 
son territoire pour l’évènement ainsi 
que l’autorisation d’utiliser un drone.

LOISIRS ET CULTURE

Un nouveau jeu pour tous
Grâce à la contribution financière 

de 25 000 $ obtenue du Programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés 
(PNHA), nos concitoyens passionnés 

de jeu de palets (shuffleboard) pourront 
profiter d’un espace extérieur tout neuf 
prévu à cet effet. Construction Pouliot et 
Lachance inc. s’est vue confier le mandat 
pour la réalisation de la dalle de béton 
requise de 15 pi x 40 pi, pour un mon-
tant de 13 100 $, plus taxes. Ce projet 
est très porteur pour notre communauté.

Pour le plaisir de jouer
Les enfants de notre communauté 

pourront s’amuser lors de la prochaine 
saison estivale dans un nouveau mo-
dule de jeux qui sera installé dans 
le parc situé près du centre commu-
nautaire. Ce projet pourra se réaliser 
grâce à la contribution financière de 
9 999 $ du programme d’aide financière 
aux initiatives locales et régionales 
en matière d’activité physique et de 
plein air (PAFILR). La fourniture du 
module « Escalade », sa livraison et son 
installation s’élèvent à 20 064 $, plus 
taxes. Les sourires de nos tout-petits 
en vaudront bien la peine !

L’inoubliable sacrifice des jeunes
Un hommage sera rendu aux 

jeunes de Saint-Jean disparus lors 
de la Seconde Guerre mondiale, et 
ce, par le biais d’un panneau d’inter-
prétation qui sera installé au quai de 
Saint-Jean. Ce mémorial permettra 
de garder vivante la mémoire de ces 
héros locaux. La réalisation graphique 
de ce projet est confiée à l’entreprise 
Kalitec, au coût de 4 754,21 $, plus 
taxes. La municipalité bénéficie d’une 
aide financière de 5 000 $ de l’Entente 
de développement culturel accordée 
par la MRC de L’Île-d’Orléans.

SUIVI DE DOSSIERS DU MAIRE
M. le maire Jean Lapointe remercie 

les citoyens pour leur participation aux 
activités de la semaine de relâche sur 
toute l’île. À Saint-Jean, le mercredi 
5 mars, avait lieu un atelier de Bibitte 
Mobile et une visite libre à la ferme lai-
tière GN Blouin et fils. Il remercie les 
membres du comité organisateur, no-
tamment Mme Sophie Sheedy, adjointe 
administrative à la municipalité de Saint-
Jean, ainsi que les propriétaires de la 
ferme pour leur précieuse implication.

Il a également assisté à l’assemblée 
générale annuelle du Camp Saint-
François où la démission de la direc-
trice générale, Mme Emma P. Bélanger, 
a été annoncée.

Concernant l’analyse de la demande 
de réduction de la vitesse dans le secteur 
situé entre le 5556 et le 5321, chemin 
Royal à Saint-Jean, où la limite est ac-
tuellement de 80 km/h, le ministère des 
Transports a approuvé une réduction de 
la limite de vitesse. Celle-ci sera donc 
réduite à 70 km/h pendant la saison 
estivale, et ce, afin d’assurer une homo-
généité sur le réseau routier.

Prochaine séance du conseil au 
centre administratif, 8 chemin des 
Côtes : 7 avril 2025.
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ANNONCES CLASSÉES

OFFRES DE SERVICE

Menuisier, 20 ans d’expérience professionnelle, 
avec carte de compétence. Prêt à réaliser tous 
vos projets de construction et rénovation de tous 
genres. Doué en finition intérieure et extérieure. 
Installation de portes et fenêtres. Rénovation 
de garage, cabanon, salle de bain, cuisine, etc. 
Un service de qualité à un prix concurrentiel. 
Ce sera un plaisir de travailler pour vous et de 
concrétiser vos projets. Un seul appel saura vous 
convaincre ! Références fournies sur demande. 
Demandez Guy Lévesque.

581 999-7394

•••

Protégez votre maison... Avez-vous des inquié-
tudes concernant votre sous-sol, votre vide sani-
taire ou votre fondation ? Obtenez des conseils 
d’experts. Appelez Peter et prenez rendez-vous 
ou visitez conseilssoussolquebec.com 

581 909-3480

•••

Espace Thérapeutique Orléans. Fasciathérapie. 
Thérapie crânienne. Sophrologie (stress, santé, 
mieux-être). À Saint-Laurent. Sur rdv. Halim 
TAZI. www.espacetherapeutiqueorleans.ca 
halim_tazi@videotron.ca

418 922-7089

•••

Vous cherchez une bonne peintre sur l’île 
d’Orléans ? Contactez-moi ! Peinture, charte 
de couleurs si désiré, prise en charge de travaux 
de plâtrage et de rénovations intérieures et ex-
térieures. Références sur demande. Réservez 
bientôt pour vos terrasses. France Girard à FB 
france.girard.792.

418 828-2678

OFFRES D’EMPLOIS

Ferme François Gosselin, une entreprise agri-
cole située à 5 minutes du pont de l’Île d’Or-
léans, est à la recherche d’une personne intéres-
sée à joindre l’équipe pour occuper le poste de 
commis comptable, dans un environnement de 
travail familiale et un milieu agricole paisible.

Emploi permanent saisonnier (35 h/semaine). 
Salaire pouvant atteindre 26 $ selon l’expérience. 
Consulte le site web www.fermefrancoisgosselin 
inc.ca et contacte-nous à info@fraisesgosselin.
com / 418 828-2866

•••

Ferme Guillaume Létourneau Nous recherchons 
une personne pour la saison estivale pour la 
vente au kiosque. Les horaires peuvent être 
variables et inclurent les fins de semaines. La 
principale tâche du poste est la vente des pro-
duits. Veuillez communiquer avec Chantal Nolin 
pour plus d’information au 418-829-2751 ou 
chantalnolin@videotron.ca

OFFRES D’EMPLOIS

Le Vignoble du Mitan, une entreprise familiale 
située à Sainte-Famille, est à la recherche de per-
sonnel afin de compléter son équipe de travail 
dynamique déjà en place.  Tu aimes échanger 
avec les gens, tu es une personne souriante, 
travaillante et ponctuelle, il y a une place pour 
toi au sein de notre entreprise.  Temps plein, 
temps partiel, à la dégustation et à la vente 
de vin au kiosque ou à la préparation et l’as-
semblage d’assiette de produits locaux à notre 
Coin Gourmand, la diversité de tâches est au 
rendez-vous.  Connaissance anglophone un 
atout.  De plus, un poste à temps partiel aux 
champs est à combler !  Si tu es une personne 
manuelle qui aime travailler à l’extérieur, ce 
poste est pour toi.  

Pour plus d’informations, n’hésite pas à nous 
contacter au 418-829-0901.

Ou par courriel au mecroquette@hotmail.com. Au 
plaisir de te rencontrer ! Marie-Christine Turcotte

•••

Cassis Monna & Filles recrute pour la saison 
2025 ! Viens vivre un été inoubliable avec 
nous ! Postes disponibles: Cuisinier(ère), 
conseillers(ères) à la vente, plongeur(euse) et 
Hôte(sse). Postule dès maintenant en envoyant 
ton CV à l’adresse courriel suivante : audrey@
cassismonna.com Ou viens nous rencontrer 
le 29 mars, de 10h à 13h, au 1225 chemin 
Royal, Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans, lors de 
notre journée de recrutement. Nous sommes 
impatients de t’accueillir au sein de notre 
équipe!

•••

Cet été, rejoins La Midinette ! Nous recrutons : 
aide-pâtissier(ère), aide-cuisinier(ère),  ser-
veur(se) au comptoir. Si tu es motivé(e), dyna-
mique et prêt(e) à vivre une saison riche en sa-
veurs et en bonne humeur, c’est ta chance ! Envoie 
ton CV dès maintenant à anna@cassismonna.com 
ou viens nous rencontrer en personne lors de 
notre journée de recrutement le 29 mars, de 10h à 
13h, à La Midinette, 4626 chemin Royal, St-Jean. 

•••

Les Fromages de l’isle d’Orléans : Postes à temps 
plein ou à temps partiel, saisonniers, avec ou 
sans expérience. Joignez-vous sans plus tar-
der à une entreprise locale, artisanale et fa-
miliale, où la dimension humaine prend tout 
son sens !  Proposez-nous votre talent pour les 
postes suivants : Préposé(e)s à la vente ; Aide gé-
nérale en boutique. Bienvenue aux étudiant(e)s, 
aux personnes retraitées et à tous ceux et celles 
qui désirent un travail polyvalent. Vous vous 
demandez à quoi ressemblerait votre expé-
rience de travail au sein d’une équipe comme 
la nôtre? Allez lire les nombreux témoignages de 
membres de notre équipe sur notre site Internet 
à la section « Nous embauchons » (www.fro-
magesdelisledorleans.com). Pour informations 
ou pour nous offrir vos services Courriel : info@
fromageriedeliledorleans.com Tél. : 418 829-
0177

SAINT-LAURENT
Michelle
MOISAN

Directrice générale

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Ce mois-ci, le conseil municipal a 

été informé de la décision du minis-
tère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) de réduire à 70 km/h 
la limite de vitesse entre les muni-
cipalités de Saint-Laurent et Saint-
Jean. Cette décision faisait suite à 
une analyse menée par le ministère 
concernant la zone dans la munici-
palité de Saint-Jean. Le conseil mu-
nicipal déplore de ne pas avoir été 
informé que l’analyse a été élargie à 
son territoire et de ne pas avoir été 
consulté lors de l’analyse. Le conseil 
a donc demandé par résolution d’ob-
tenir le rapport d’analyse et que soit 
reconsidéré le changement de la limite 
de vitesse sur son territoire.

Par une seconde résolution, le 
conseil s’est montré soucieux d’amé-
liorer la sécurité routière de deux 
zones du chemin Royal à fort acha-
landage touristique. Étant donné la 
présence de commerces dynamiques et 
attractifs, la zone devant l’Espace F.-
X.-Lachance et la zone entre le Motel 
Île d’Orléans et la Ferme Le Bunker 
connaissent depuis quelques années 
un achalandage accru. Le conseil a 
donc demandé au MTMD d’effectuer 
une étude et de mettre en place l’af-
fichage, le marquage et la signalisa-
tion nécessaires pour améliorer la 
sécurité des déplacements dans ces 
deux zones.

RÉFECTION DU TERRAIN 
DES LOISIRS

En février, l’appel d’offres pour la 
réalisation des travaux a été déposé 
sur le système électronique d’appel 
d’offres du gouvernement du Québec. 
Les soumissionnaires avaient jusqu’au 
20 mars pour déposer leur soumission. 
Le choix de l’entrepreneur sera enté-
riné lors de la séance publique d’avril. 
L’objectif maintenu est de commencer 
les travaux en mai.

Plusieurs ajouts ont graduellement 
été faits au mandat octroyé l’an der-
nier à Option Aménagement. En plus 
des plans et devis initialement pré-
vus au contrat, plusieurs ajouts ont 
été intégrés au projet, notamment : 
les jeux d’eau, un nouveau cabanon 

pour le traitement de l’eau, l’amenée 
d’électricité pour ces jeux, etc. Compte 
tenu du travail supplémentaire que cet 
ajout représentait, le conseil a accep-
té de majorer le contrat d’un montant 
de 22 655 $ portant celui-ci à un total 
de 81 910 $.

CAMPS DE JOUR
La Municipalité continuera de rem-

bourser une partie des coûts d’inscrip-
tion pour les camps de jour de Saint-
Pierre et du Camp Saint-François. La 
Municipalité paiera 40 % des coûts 
d’inscription et le transport vers le 
Camp Saint-François. Les rabais seront 
déjà appliqués lors de l’inscription. 
Les inscriptions pour le Camp Saint-
François ouvriront le 24 mars à 9 h et 
celle du camp de jour de Saint-Pierre 
le 7 avril à 8 h.

AFFAIRES DIVERSES
La fête des bénévoles de Saint-

Laurent se tiendra le dimanche 27 avril 
prochain. Les personnes offrant leur 
temps et leur énergie à leurs conci-
toyens seront invitées sous peu à venir 
bruncher dans le gymnase de l’école 
de Saint-Laurent.

Le règlement sur les permis et cer-
tificats sera modifié afin que les coûts 
des différents permis et certificats 
soient dorénavant uniformes entre 
les municipalités.

Un contrat pour la mise à jour du 
site Internet de la Municipalité a été 
octroyé à M. Sylvain Delisle pour un 
montant de 1 850 $.

Puisqu’il y aura des élections mu-
nicipales à l’automne 2025, la munici-
palité a amorcé les démarches afin de 
permettre le vote par correspondance 
pendant celles-ci.

La prochaine séance du conseil 
aura lieu le 7 avril à 20 h à la salle 
communautaire située au 6822, che-
min Royal. Il est également possible 
d’assister aux rencontres de manière 
virtuelle via Teams. Les liens pour 
participer sont disponibles sur le site 
Internet de la Municipalité sous l’on-
glet « Dates importantes » au www.
saintlaurentio.com/dates-importantes/.

Le printemps arrive à grands pas, 
au plaisir de vous revoir !
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